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CONFIGURATION DU FORMULAIRE D'OUVERTURE DE COMPTE POUR L'ADMINISTRATEUR DU FORMULAIRE
Cliquer sur le bouton "Cacher la configuration Administrateur". 6. attention à ouvrir le fichier and acrobat et de faire save as Reader Extended pdf, sinon acrobat reader ne pourra pas sauvegarder
Compte entité
FORMULAIRE D'OUVERTURE DE COMPTE
..\tmp\microsite\_compte_NB.jpg
No. de client (client existant)
Langue de correspondance
AVIS IMPORTANT SUR LA PROTECTION DE VOS RENSEIGNEMENTS PERSONNELS Nous nous engageons à protéger votre vie privée et à faire preuve de la plus grande discrétion possible lorsque nous traitons les renseignements personnels que vous nous confiez. Veuillez lire attentivement la section Avis de protection de la vie privée du présent formulaire pour savoir comment nous recueillons, conservons, utilisons et, au besoin, divulguons vos renseignements personnels dans le cadre de notre relation avec vous. 
1
TYPE DE DEMANDE
Pour chaque compte ci-dessus, veuillez également compléter le formulaire Résolution corporative.
3
TYPE DE COMPTE
Devise*
Compte non-enregistré1
Instructions $ CA :
CUID
No de compte de livraison
Instructions $ US :
Agent ID
Inst ID
DTC
No de compte de livraison
* Pour procéder à l’ouverture d’un compte en $ US, un équivalent doit être ouvert en $ CA. 1. Pour détenir à la fois un compte au comptant et un compte sur marge, un formulaire d'ouverture de compte supplémentaire doit être rempli.
OPTIONS
Sélectionnez un niveau (chaque niveau inclus les précédents)
Les niveaux 3 et 4 s'appliquent uniquement aux comptes marge. 
3
RENSEIGNEMENTS SUR L'ENTITÉ
Nom de l'entité légale
Faisant affaire (sous un nom commercial, si différent)
No d'entreprise et province
No d'entreprise à l'ARC, si applicable*
No de fiducie, si applicable
T-
Téléphone
Télécopieur
Courriel
URL (adresse du site - ex.: https://www.vmbl.ca) - si applicable
Lieu de constitution ou de l'enregistrement
Date d'immatriculation ou d'enregistrement 
No identifiant de l'entité juridique (LEI)
* Requis si l’entité est de catégorie passive et que l’une des personnes détenant le contrôle réside hors du Canada. Pour toute autre catégorie, fournir dans les 25 jours ouvrables de l’ouverture du compte.
NATURE DES OPÉRATIONS (activités de l’entreprise)
Veuillez sélectionner chaque niveau de structure hiérarchique de l'entité.
Secteurs
Sous-secteurs
Groupes 
Classes
Classes canadiennes
ADRESSE PERMANENTE (ne peut être une boîte postale)
À l'attention de :
Nom
Prénom
Adresse
Ville
Province/État/Autre
Pays
CANADA
Code postal
DÉCLARATION DE RÉSIDENCE AUX FINS DE L’IMPÔT (Cochez tout ce qui s'applique)
Numéro d'identification de l'employeur (NIE/EIN)
Si vous n’avez pas de NIE/EIN, indiquez la raison
-
Si autre raison, spécifiez :
Juridiction
Numéro d’identification fiscal (NIF)
Si vous n’avez pas de NIF, indiquez la raison
Si autre raison, spécifiez :
CLASSIFICATION DE L’ENTITÉ
La classification de l'entité n'est pas requise pour le type de compte que vous avez choisi.
CLASSIFICATION DE L’ENTITÉ
Des explications supplémentaires, y compris les définitions correspondantes, sont présentées ici.
CLASSIFICATION FATCA
Veuillez choisir un type d'entité et la classification qui se rapporte à l’entité.
Si oui, inscrivez le numéro d'identification d'intermédiaire mondiale (NIIM) de l'entité
800-Entité non financière passive
CLASSIFICATION NCD
Le statut NCD (Norme Commune de Déclaration)  équivalent au statut FATCA est présenté automatiquement. Veuillez valider le choix.
Code du statut FATCA : 
Statut NCD : 
DÉCLARATION DE TRAITÉ
Veuillez compléter le formulaire W-8 ou W-9 de l’Internal Revenue Service applicable.
DÉCLARATION DE TRAITÉ
Cette section s'applique aux entités qui souhaitent bénéficier d'un taux réduit de retenue d’impôt à l’égard des revenus de source américaine.
1.
L'entité satisfait à toutes les dispositions de la Convention fiscale entre le Canada et les États-Unis afin de lui permettent de se prévaloir d'un taux d'imposition réduit, y compris toutes restrictions apportées aux avantages, et calcule son revenu provenant des États-Unis en vertu de l'article 894 de l'Income Tax Code de l'Internal Revenue Service (IRS), et de ses règlements d'application, et ce, à titre de bénéficiaire effectif.
2.
L'entité résidente du Canada est le bénéficiaire effectif du revenu pour lequel les avantages fiscaux sont demandés en vertu de la Convention fiscale entre le Canada et les États-Unis et satisfait aux exigences des dispositions de cette convention relatives aux avantages appartenant à l'une de ces catégories suivantes.
Veuillez choisir la catégorie aux fins des restrictions apportées aux avantages (de plus amples explications sont en annexe de ce formulaire) :
1
INFORMATIONS RÈGLEMENTAIRES
A.
Pour compte marge seulement : Est-ce qu’une ou des personnes autres que le demandeur ou codemandeur garantissent ce compte?
B.
Comment sont vos connaissances en matière de placement?
C.
Quelle est votre expérience en matière de produit d’investissement?
D.
Êtes-vous un employé de Banque Laurentienne Groupe Financier ?
E.
Êtes-vous (ou personnes avec qui vous demeurez) un employé, administrateur, associé ou dirigeant d’une société membre de l’OCRCVM ?
F.
Le compte est-il destiné à être utilisé par une personne autre que l'entité légale ou autre que la personne autorisée à transiger et à donner des instructions au compte?
G.
Est-ce que l'entité légale détient un compte de courtage ou un mandat de négociation auprès d'autres institutions financières? 
H.
L’organisation / entité est-elle un "initié" d’un émetteur assujetti ou une filiale d’un émetteur dont les actions sont négociées en bourse avec 10 % ou plus en actions ?
Nom de l'émetteur  : 
Nom de la (des) société (s)  :
Symbole (s) boursier (s) : 
I.
L’organisation / entité possède-t-elle, directement ou indirectement, individuellement ou en combinaison avec d’autres, plus de 20 % des droits de vote d’un émetteur assujetti, ou détient-elle un nombre suffisant de droits d’un émetteur assujetti pour affecter le contrôle de cet émetteur assujetti ?
Nom de l'émetteur  : 
Nom de la (des) société (s)  :
Symbole (s) boursier (s) : 
1
PERSONNE EN RELATION SUR LE COMPTE
RÔLE DE LA PERSONNE LIÉE
RENSEIGNEMENTS À DOCUMENTER
% de participation direct ou indirecte
Nom et  prénom Date de naissance  Adresse 
Citoyenneté
Information employeur
Secteur d'activité et occupation 
Vérification de l'identité
Lieu de résidence pour fins fiscale et NIF
Représentant autorisé(1)
Non-applicable
Obligatoire
Non-requis
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Non-requis
Administrateur (corporation)
Non-applicable
Obligatoire
Non-requis
Non-requis
Non-requis
Non-requis
Non-requis*
Propriétaire véritable ou personne détenant le contrôle(2)
Obligatoire(3)
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire
Obligatoire(3)
Obligatoire
Inscrire les renseignements relativement à tous les représentants autorisés, administrateurs (dans le cas d'une corporation) ainsi que tous les propriétaires véritables, soit les personnes physiques qui détiennent ou contrôlent, directement ou indirectement, plus de 25% de l'entité légale. Il y a détention ou contrôle indirect lorsque le contrôle est exercé ou les intérêts financiers dans l'entité légale sont détenus par l'intermédiaire d'une autre entité légale, plutôt que par une personne physique. Dans ce cas, indiquer les renseignements demandés relativement à la ou les personne(s) physique(s) qui est(sont) ou propriétaire(s) véritable(s) de l’entité légale ou qui contrôle(nt) celle-ci.
 
(1) Liquidateur/exécuteur testamentaire d'une succession est une personne autorisée au compte
(2) Corporation: actionnaires – Fiducie : bénéficiaires, fiduciaires et constituants - Société en nom collectif: associés -  Société en commandite: commandités
(3) Exception : non requis pour les fiducies testamentaires
 
*Requis pour l’administrateur principal ou associé (selon le type d’entité), si aucune personne ne détient le contrôle de plus de 25% de l’entité.
DÉTERMINATION DES POURCENTAGES DE PROPRIÉTÉ DIRECTE OU INDIRECTE
L’entité juridique est-elle organisée en tant que structure /véhicule de placement complexe (p.ex., qui n’a pas de vocation commerciale ou qui rendrait difficile la tâche d’identifier le propriétaire véritable ultime) ?
NOMBRE DE RELATIONS 
Veuillez indiquer le nombre de relation : 
IDENTIFICATION DE LA RELATION 1
Type de relation - Cochez toutes les cases qui s'appliquent
Participation véritable dans l'entité légale
% de participation
Nom
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Citoyenneté
Téléphone (résidence)
Téléphone (cellulaire)
Adresse de résidence
Ville
Province/État/Autre
Pays
Code postal
DÉCLARATION DE RÉSIDENCE AUX FINS DE L'IMPÔT
Pays de résidence aux fins de l'impôt
Numéro d’identification fiscal NIF (NAS au Canada)
Si vous n’avez pas de NIF, indiquez la raison
Si autre raison, spécifiez :
INFORMATION SUR L'EMPLOI
Nom de l'employeur
Secteur d'activité
Occupation
Si autre, spécifier
INFORMATION RÉGLEMENTAIRE
Êtes-vous ou avez-vous été une personne faisant parti des catégories suivantes : 
chef d'État ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative.
membre du conseil exécutif de gouvernement ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société d'État ou d'une banque d'État;
juge de la Cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d'une autre cour de dernier ressort;
gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative;
maire.
membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province;
juge d'une cour d'appel provinciale, de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada;
Un DOI est une personne qui occupe ou a occupé, au cours des cinq dernières années, le poste ou les fonctions de dirigeant d'une organisation internationale, et l'organisation internationale qu'elle dirige ou dont elle a été dirigeante est : 1. une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; 2. une institution créée par une organisation internationale.
Si vous faites partie d'une des catégories ci-dessus, veuiller remplir l'information sur le poste qui est (a été) occupé
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
Est-ce qu’un membre de votre famille et/ou une personne étroitement associée est ou a été :  - un « Étranger Politiquement Vulnérable (EVP)* » ou - un « National Politiquement Vulnérable (NPV)* » (au cours des 5 dernières années) ou - un « Dirigeant d’Organisation Internationale (DOI)* » (au cours des 5 dernières années) ?
Personne 1
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
Personne 2
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
IDENTIFICATION DE LA RELATION 2
Type de relation - Cochez toutes les cases qui s'appliquent
Participation véritable dans l'entité légale
% de participation
Nom
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Citoyenneté
Téléphone (résidence)
Téléphone (cellulaire)
Adresse de résidence
Ville
Province/État/Autre
Pays
Code postal
DÉCLARATION DE RÉSIDENCE AUX FINS DE L'IMPÔT
Pays de résidence aux fins de l'impôt
Numéro d’identification fiscal NIF (NAS au Canada)
Si vous n’avez pas de NIF, indiquez la raison
Si autre raison, spécifiez :
INFORMATION SUR L'EMPLOI
Nom de l'employeur
Secteur d'activité
Occupation
Si autre, spécifier
INFORMATION RÉGLEMENTAIRE
Êtes-vous ou avez-vous été une personne faisant parti des catégories suivantes : 
chef d'État ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative.
membre du conseil exécutif de gouvernement ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société d'État ou d'une banque d'État;
juge de la Cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d'une autre cour de dernier ressort;
gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative;
maire.
membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province;
juge d'une cour d'appel provinciale, de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada;
Un DOI est une personne qui occupe ou a occupé, au cours des cinq dernières années, le poste ou les fonctions de dirigeant d'une organisation internationale, et l'organisation internationale qu'elle dirige ou dont elle a été dirigeante est : 1. une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; 2. une institution créée par une organisation internationale.
Si vous faites partie d'une des catégories ci-dessus, veuiller remplir l'information sur le poste qui est (a été) occupé
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
Est-ce qu’un membre de votre famille et/ou une personne étroitement associée est ou a été :  - un « Étranger Politiquement Vulnérable (EVP)* » ou - un « National Politiquement Vulnérable (NPV)* » (au cours des 5 dernières années) ou - un « Dirigeant d’Organisation Internationale (DOI)* » (au cours des 5 dernières années) ?
Personne 1
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
Personne 2
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
IDENTIFICATION DE LA RELATION 3
Type de relation - Cochez toutes les cases qui s'appliquent
Participation véritable dans l'entité légale
% de participation
Nom
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Citoyenneté
Téléphone (résidence)
Téléphone (cellulaire)
Adresse de résidence
Ville
Province/État/Autre
Pays
Code postal
DÉCLARATION DE RÉSIDENCE AUX FINS DE L'IMPÔT
Pays de résidence aux fins de l'impôt
Numéro d’identification fiscal NIF (NAS au Canada)
Si vous n’avez pas de NIF, indiquez la raison
Si autre raison, spécifiez :
INFORMATION SUR L'EMPLOI
Nom de l'employeur
Secteur d'activité
Occupation
Si autre, spécifier
INFORMATION RÉGLEMENTAIRE
Êtes-vous ou avez-vous été une personne faisant parti des catégories suivantes : 
chef d'État ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative.
membre du conseil exécutif de gouvernement ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société d'État ou d'une banque d'État;
juge de la Cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d'une autre cour de dernier ressort;
gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative;
maire.
membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province;
juge d'une cour d'appel provinciale, de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada;
Un DOI est une personne qui occupe ou a occupé, au cours des cinq dernières années, le poste ou les fonctions de dirigeant d'une organisation internationale, et l'organisation internationale qu'elle dirige ou dont elle a été dirigeante est : 1. une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; 2. une institution créée par une organisation internationale.
Si vous faites partie d'une des catégories ci-dessus, veuiller remplir l'information sur le poste qui est (a été) occupé
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
Est-ce qu’un membre de votre famille et/ou une personne étroitement associée est ou a été :  - un « Étranger Politiquement Vulnérable (EVP)* » ou - un « National Politiquement Vulnérable (NPV)* » (au cours des 5 dernières années) ou - un « Dirigeant d’Organisation Internationale (DOI)* » (au cours des 5 dernières années) ?
Personne 1
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
Personne 2
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
IDENTIFICATION DE LA RELATION 4 
Type de relation - Cochez toutes les cases qui s'appliquent
Participation véritable dans l'entité légale
% de participation
Nom
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Citoyenneté
Téléphone (résidence)
Téléphone (cellulaire)
Adresse de résidence
Ville
Province/État/Autre
Pays
Code postal
DÉCLARATION DE RÉSIDENCE AUX FINS DE L'IMPÔT
Pays de résidence aux fins de l'impôt
Numéro d’identification fiscal NIF (NAS au Canada)
Si vous n’avez pas de NIF, indiquez la raison
Si autre raison, spécifiez :
INFORMATION SUR L'EMPLOI
Nom de l'employeur
Secteur d'activité
Occupation
Si autre, spécifier
INFORMATION RÉGLEMENTAIRE
Êtes-vous ou avez-vous été une personne faisant parti des catégories suivantes : 
chef d'État ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative.
membre du conseil exécutif de gouvernement ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société d'État ou d'une banque d'État;
juge de la Cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d'une autre cour de dernier ressort;
gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de gouvernement;
sous-ministre ou titulaire d'une charge de rang équivalent;
officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
chef d'un organisme gouvernemental;
chef ou président d'un parti politique représenté au sein d'une assemblée législative;
maire.
membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre d'une assemblée législative;
ambassadeur ou attaché ou conseiller d'un ambassadeur;
dirigeant d'une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté du chef du Canada ou d'une province;
juge d'une cour d'appel provinciale, de la Cour d'appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada;
Un DOI est une personne qui occupe ou a occupé, au cours des cinq dernières années, le poste ou les fonctions de dirigeant d'une organisation internationale, et l'organisation internationale qu'elle dirige ou dont elle a été dirigeante est : 1. une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; 2. une institution créée par une organisation internationale.
Si vous faites partie d'une des catégories ci-dessus, veuiller remplir l'information sur le poste qui est (a été) occupé
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
Est-ce qu’un membre de votre famille et/ou une personne étroitement associée est ou a été :  - un « Étranger Politiquement Vulnérable (EVP)* » ou - un « National Politiquement Vulnérable (NPV)* » (au cours des 5 dernières années) ou - un « Dirigeant d’Organisation Internationale (DOI)* » (au cours des 5 dernières années) ?
Personne 1
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
Personne 2
Catégorie
Relation avec le client
Nom 
Prénom
Date de naissance (JJ-MM-AAAA)
Nom de l’employeur
Pays ou le poste est (a été) occupé
Nom exact du poste
Période d’occupation du poste (JJ-MM-AAAA au JJ-MM-AAAA)
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
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1
INFORMATION FINANCIÈRE
Revenu annuel de toute source  (avant impôts) :
$
Valeur nette :
Avoirs liquides nets (espèces et titres moins les prêts)  : 
$  (A)
Immobilisations nettes (immobilisations moins les emprunts) :
$  (B)
Avoir net total :
$  (A+B)
1
PROVENANCE DES FONDS
Veuillez indiquer la provenance des fonds que vous investissez en sélectionnant tous les choix applicables à votre situation :
3
ORIGINE DE LA RICHESSE1
Veuillez indiquer la source de la richesse du client déterminé « Étranger Politiquement Vulnérable* » ou « National Politiquement Vulnérable* » ou « Dirigeant d’Organisation Internationale* »
1. La provenance de l'ensemble des avoirs d'une personne qui peut être raisonnablement expliquée, plutôt que ce à quoi l'on pourrait s'attendre. Par exemple, l'origine de la richesse d'une personne peut être une accumulation d'activités et d'événements tels que des entreprises commerciales, des biens patrimoniaux, des revenus d'emploi antérieurs et actuels, des investissements, des biens immobiliers, des héritages, des gains de loterie, etc.
 
*Veuillez-vous référer à la Convention générale du compte pour les définitions détaillées.
8
UTILISATION PRÉVUE DU COMPTE
Quelle est l'utilisation prévue de ce compte?
3
COMPTE D'OPTIONS (À remplir seulement lorsque le client désire transiger des options)
Connaissances des options:
Avez-vous un compte d'options chez un autre courtier ? 
Depuis combien de temps effectuez-vous des opérations sur options : 
3
RÈGLEMENT SUR LA COMMUNICATION AVEC LES PROPRIÉTAIRES VÉRITABLES DES TITRES D’UN ÉMETTEUR ASSUJETTI
Les lois sur les valeurs mobilières nous obligent à obtenir vos instructions concernant les titres que vous détenez dans le cadre de votre compte. De plus amples explications sont incluses en annexe du présent formulaire.
COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LA PROPRIÉTÉ VÉRITABLE
Veuillez cocher la case appropriée pour la communication de votre nom, votre adresse postale et électronique, ainsi que les titres que vous détenez auprès de notre établissement, aux émetteurs de ces titres et à d’autres personnes ou sociétés, conformément aux lois sur les valeurs mobilières.
RÉCEPTION DE DOCUMENT POUR LES PORTEURS DE TITRES
Veuillez cocher la case appropriée  pour la réception des documents envoyés aux propriétaires véritables de titres dans la langue de communication de ce formulaire. Je souhaite recevoir :
IMPORTANT: Ces instructions ne s’appliquent à aucune demande particulière que vous présentez ou avez présentée à un émetteur assujetti concernant l’envoi de ses états financiers intermédiaires. De plus, dans certaines circonstances, les instructions que vous fournirez dans la formule de réponse du client ne s’appliqueront pas aux rapports annuels ni aux états financiers d’un fonds d’investissement qui ne font pas partie des documents reliés aux procurations. Un fonds d’investissement est également autorisé à obtenir de vous des instructions expresses sur l’envoi de ses rapports annuels et états financiers, et si vous lui en donnez, les instructions fournies dans la présente formule sur les états financiers ne s’appliqueront pas.
3
RENSEIGNEMENTS BANCAIRES
Nom de l’institution financière
No transit
No de l'institution
No compte
IMPORTANT: Veuillez joindre un spécimen de chèque personnalisé, un relevé de compte ou un document de l’institution financière qui confirme le compte.
TRANSFERT DE FONDS
TRANSFERT OCCASIONNEL
TRANSFERT PÉRIODIQUE
De votre compte de courtage vers votre compte bancaire
Via la plateforme de courtage ou par téléphone*
De votre compte à la Banque Laurentienne du Canada (BLC) vers votre compte de courtage
Via le service de paiement de factures de la BLC ou par téléphone*
De votre compte bancaire (toute autre institution financière) vers votre compte de courtage
Via le service de paiement de factures de votre institution financière
Remplir le formulaire « Demande de transfert de fonds électronique – dépôt direct » 41034F
Via le service de paiement de factures de votre institution financière ou remplir le formulaire « Retrait systématique – accord de débits préautorisés » 41036F
* J’autorise Courtage à Escompte Banque Laurentienne à débiter ou créditer mon compte de courtage sur instruction verbale de ma part
18
CONSENTEMENT À LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES DOCUMENTS
Je consens à ce que certains documents me soient transmis de façon électronique et je confirme avoir lu et compris le Consentement à la transmission électronique des documents. Afin de pouvoir recourir à ce mode de transmission, je confirme avoir la capacité et les ressources techniques pour y accéder. En donnant mon consentement, j’accepte de recevoir des notifications de la disponibilité de mes relevés et avis d’exécution via la boîte de courriel suivante : 
Courriel :
Je ne consens pas à ce que certains documents me soient transmis de façon électronique. Par ce choix, je comprends qu’il pourrait y avoir des frais pour la livraison postale de mes relevés et avis d’exécution. Voir les frais pour la livraison postale
1
DEMANDE DE DUPLICATA
* Veuillez prendre note que des frais peuvent s'appliquer
Expédier à l'attention de (personne/firme)
Adresse
Ville
Province
Pays
Code postal
1
CONSENTEMENT – LOI ANTI-POURRIEL
J’accepte de recevoir des communications de Courtage à Escompte Banque Laurentienne (CEBL), par exemple des bulletins de nouvelles et de l’information sur ses produits et services, par divers moyens électroniques, y compris, sans s’y limiter, des courriels. Je comprends que je peux retirer mon consentement en tout temps en communiquant par courriel à CEBL à l’adresse : cebl@vmbl.ca ou par la poste, au 1360, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 620, Montréal, QC, H3G 0E8. Je comprends que CEBL ne refusera pas de fournir les produits et services auxquels j’ai droit même si je n’ai pas fourni mon consentement ou que je l’ai retiré. Je reconnais que mes choix à cet égard n’enlève pas la possibilité que CEBL communique avec moi à des fins administratives ou pour les produits ou services que CEBL me fournit (avis juridiques ou réglementaires, expiration de produits, etc.).
Email
3
CERTIFICATION FATCA-NCD
Cette certification doit être remplie par un représentant autorisé de l’entité. Si vous avez choisi une « entité non financière passive » à la section « Classification de l’entité » du présent formulaire, veuillez fournir les renseignements sur toutes les personnes détenant le contrôle de l’entité.   L’entité convient d’aviser immédiatement Valeurs mobilières Banque Laurentienne (VMBL) de toute erreur, omission ou modification touchant les renseignements fournis dans le présent formulaire, y compris tout changement apporté à la classification fiscale ou la résidence fiscale de l’entité, ou tout changement à la résidence à la citoyenneté de la ou des personnes détenant le contrôle de l’entité, au plus tard trente (30) jours après un tel changement.   Je soussigné(e), est le représentant autorisé de cette entité et je déclare que les renseignements que j’ai fournis dans le présent formulaire et l’annexe (si requis), quant à l’entité, et le cas échéant, à ses parties liées au sujet de la résidence aux fins de l’impôt, sont complets, à jour et exacts. Je reconnais que les renseignements indiqués dans le présent formulaire et les comptes de l’entité peuvent être signalés à l’Agence du revenu du Canada. 
Nom du représentant autorisé
Titre ou poste
Signature du représentant autorisé:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
3
SIGNATURES
Je déclare que les informations fournies dans ce formulaire sont complètes et exactes et que Courtage à escompte Banque Laurentienne (« CEBL ») peut s’en prévaloir jusqu’à ce que j’informe par écrit CEBL de tout changement important qui y est apporté. Je comprends que CEBL est un nom commercial utilisé par Valeurs mobilières Banque Laurentienne inc. (« VMBL ») pour ses activités de courtage à escompte et que VMBL est une entité distincte de Banque Laurentienne du Canada (« Banque »). Je comprends que les représentants de CEBL s’acquittent de leurs tâches uniquement pour le compte de VMBL.
 
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions de la convention d’ouverture de compte et/ou de la (des) déclaration (s) de fiducie applicables aux types de comptes pour lesquels j’ai présenté une demande et qui font partie intégrante de la présente convention et de les accepter. Je reconnais avoir lu et compris les explications concernant le Règlement sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti et des Dispositions concernant les restrictions apportées aux avantages inclus dans le présent formulaire ou dans toute autre document d’information qui pourrait être transmise ou mise à ma disposition. Je reconnais que les choix indiqués dans le présent formulaire s’appliqueront à tous les titres détenus dans mes comptes chez CEBL à moins d’indication contraire de ma part. Dans le cas d’une demande de compte sur marge, je reconnais avoir lu et accepté les termes de la Convention de compte sur marge. Dans le cas d’une demande de compte d’options, je reconnais avoir lu et accepté les termes de la Convention de compte d’option. Je reconnais également avoir pris connaissance du Document d’information sur les options négociables sur un marché reconnu, y compris la section sur les risques.
 
Je comprends que CEBL fournit un service d’exécution d’ordres uniquement et qu’elle ne fournit pas de conseils ou de recommandations de placement personnels, propres à un client ou personnalisés ni ne détermine mes besoins et objectifs de placement, ma tolérance au risque ou la convenance de mes transactions. Par conséquent, je reconnais et accepte que je suis seul responsable de mes décisions de placement et que CEBL n’acceptera aucune responsabilité de me conseiller sur ce qui précède lorsqu’il accepte mes ordres. Je comprends que l’utilisation de l’effet de levier ne convient pas à tous les investisseurs et que l’achat de titres au moyen de fonds empruntés, que ce soit par le biais d’un compte sur marge ou par tout autre moyen d’emprunt comporte plus de risques que leur achat au comptant. Si j’emprunte des fonds pour acheter des titres, j’ai l’obligation de rembourser l’emprunt et de payer les intérêts exigés par les modalités de l’emprunt même en cas de baisse de la valeur des titres que j’ai achetés.
 
Je reconnais avoir lu la section Avis de protection de la vie privée du présent formulaire et consenti à ce que mes renseignements personnels soient recueillis, conservés, utilisés et divulgués, tel que décrit à cette section. Je comprends que CEBL obtiendra mon consentement préalable pour toute nouvelle utilisation ou collecte de mes renseignements personnels, ou pour tout changement aux fins pour lesquelles mes renseignements personnels sont utilisés. Dans le cas où j’aurais transmis des renseignements personnels concernant toute autre personne (conjoint(e), bénéficiaire, etc.), je confirme être autorisé(e) à fournir ces renseignements personnels et avoir obtenu le consentement de ces personnes.
 
En signant ci-dessous, je confirme avoir reçu (en mode papier ou électronique) et lu le document intitulé « Information sur la relation et autres renseignements importants (IRC) », qui fournit des informations telles que le profil de l’entreprise, la déclaration sur les conflits d’intérêts, la relation entre VMBL et ses clients, les produits et services offerts, la nature du compte et la manière dont le (les) compte(s) fonctionneront, les frais et honoraires ainsi que nos responsabilités envers vous et d’autres informations clés. Ainsi que le document « Comment l’OCRCVM protège les investisseurs », « Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE) », « Dépôt d’une plainte : Guide de l’investisseur », et « Comment puis-je récupérer mon argent ? Guide de l’investisseur ». Je comprends qu’en acceptant de recevoir mes relevés et mes confirmations de transaction sous forme électronique, je suis responsable de m’assurer que je dispose des ressources techniques et des capacités nécessaires pour accéder à ces documents, et j’accepte que ces documents me soient livrés via un site sécurisé donc l’adresse me sera fournie par CEBL.  
 
Les services CEBL ne sont ouverts qu’aux résidents du Québec, de l’Ontario, de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, le Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse. Ils ne sont offerts ni dans une autre province ni à l’extérieur du Canada. VMBL est membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) et du Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE). Je comprends que les titres achetés par l’intermédiaire de CEBL ne sont ni garantis par la Banque ni assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada (SADC) ou un autre organisme gouvernemental d’assurance-dépôts, et sont soumis aux fluctuations des marchés.
SIGNATURE(S) REQUISES POUR TOUS LES TYPES DE COMPTES
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
SIGNATURE(S) REQUISES POUR COMPTE(S) MARGE, VENTE À DÉCOUVERT ET/OU OPTION
J’ai lu et accepte les conditions de la convention de compte sur marge et/ou option. 
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
Signature de la personne autorisée:              X
Date (JJ-MM-AAAA) :
1
IDENTIFICATION
Veuillez joindre une photocopie du document valide (non expiré)
- Passeport (canadien ou autres) - Carte de citoyenneté (émise avant 2012) - Carte d’identité provinciale - Permis de conduire 
- Carte de résident permanent - Certificat sécurisé de statut indien - Carte d’assurance maladie provinciale (sauf pour Ontario, Manitoba et Île-du-Prince-Édouard)   
Instructions : Utiliser le dernier jour du mois pour compléter les dates d’échéance ou d’émission qui fournissent uniquement le mois et l’année.  Par exemple : pour 09-2019, marquez  30-09-2019.
 
Pour vérifier l’identité au moyen de la méthode à processus double, vous devez disposer de renseignements appartenant à deux des trois catégories suivantes :
- Information provenant d’une source fiable et comportant le nom et l’adresse de la personne.
- Information provenant d’une source fiable et comportant le nom et la date de naissance de la personne.
- Information comportant le nom de la personne et confirmant qu’elle détient un compte de dépôt, de carte de crédit ou un autre compte de prêt auprès d’une entité financière.
 
Note : Lorsque la méthode deux (2) ou trois (3) ci-dessous est utilisée et que l’identification est faite en absence du client, le formulaire W-8BEN doit être rempli et joint au présent formulaire. 
RELATION 1
Méthode 1 - Pièce d'identité avec photo (présence physique)
Type de pièce
No de la pièce
Date d’échéance (JJ-MM-AAAA)
Date d’émission (JJ-MM-AAAA)
Lieu de délivrance
Pays de délivrance
Méthode 2 - Bureau de crédit (3 ans)
Bureau de crédit
No de référence du bureau de crédit
Méthode 3 - Processus double (2 documents de source fiable)
Deux documents de sources fiables et indépendantes : les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les institutions financières ou les fournisseurs de services publics.
Document 1 :
Nom de la source
No de compte/référence
Document 2 :
Nom de la source
No de compte/référence
RELATION 2
Méthode 1 - Pièce d'identité avec photo (présence physique)
Type de pièce
No de la pièce
Date d’échéance (JJ-MM-AAAA)
Date d’émission (JJ-MM-AAAA)
Lieu de délivrance
Pays de délivrance
Méthode 2 - Bureau de crédit (3 ans)
Bureau de crédit
No de référence du bureau de crédit
Méthode 3 - Processus double (2 documents de source fiable)
Deux documents de sources fiables et indépendantes : les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les institutions financières ou les fournisseurs de services publics.
Document 1 :
Nom de la source
No de compte/référence
Document 2 :
Nom de la source
No de compte/référence
RELATION 3
Méthode 1 - Pièce d'identité avec photo (présence physique)
Type de pièce
No de la pièce
Date d’échéance (JJ-MM-AAAA)
Date d’émission (JJ-MM-AAAA)
Lieu de délivrance
Pays de délivrance
Méthode 2 - Bureau de crédit (3 ans)
Bureau de crédit
No de référence du bureau de crédit
Méthode 3 - Processus double (2 documents de source fiable)
Deux documents de sources fiables et indépendantes : les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les institutions financières ou les fournisseurs de services publics.
Document 1 :
Nom de la source
No de compte/référence
Document 2 :
Nom de la source
No de compte/référence
RELATION 4
Méthode 1 - Pièce d'identité avec photo (présence physique)
Type de pièce
No de la pièce
Date d’échéance (JJ-MM-AAAA)
Date d’émission (JJ-MM-AAAA)
Lieu de délivrance
Pays de délivrance
Méthode 2 - Bureau de crédit (3 ans)
Bureau de crédit
No de référence du bureau de crédit
Méthode 3 - Processus double (2 documents de source fiable)
Deux documents de sources fiables et indépendantes : les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux, les administrations municipales, les sociétés d’État, les institutions financières ou les fournisseurs de services publics.
Document 1 :
Nom de la source
No de compte/référence
Document 2 :
Nom de la source
No de compte/référence
CERTIFICATION
Je certifie avoir vérifié les documents d’identification selon la méthode identifiée ci-dessus.
Date de vérification (JJ-MM-AAAA)
Nom de l'employé
Transit (requis si BLC)
No d'employé (requis si BLC) 
Signature de l'employé :   X
SIGNATURE – REPRÉSENTANT CEBL
La vérification de l’information sur l’identité du client a été effectuée le
(JJ-MM-AAAA)
Nom du représentant
Date de vérification (JJ-MM-AAAA)
Signature du représentant :   X
3
SECTION RÉSERVÉE POUR USAGE INTERNE 
RÉFÉRENCEMENT
Si le client est une référence, l'employé de la succursale est tenu de remplir la section ci-dessous et de joindre la Divulgation relative à l’entente de référencement de clients signée (formulaires #41085F / 41085A).
Nom de l’employé de la BLC qui a référé le client
No d’employé
No de la succursale
APPROBATION DE LA CONFORMITÉ
SURVEILLANT DÉSIGNÉ
Commentaires : 
Nom et prénom du surveillant désigné
Signature du surveillant désigné :   X
Date (JJ-MM-AAAA) :
SURVEILLANT DÉSIGNÉ POUR LES OPTIONS
Commentaires : 
Nom et prénom du surveillant désigné pour les options
Signature du surveillant désigné pour les options :   X
Date (JJ-MM-AAAA) :
GESTION DE LA DOCUMENTATION CLIENT (GDC)
Réservé GDC : ___________ (initiales de l’employé) 
CONVENTION D’OUVERTURE DE COMPTE
Valeurs mobilières Banque Laurentienne inc. (« VMBL ») est membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) et du Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE). Courtage à escompte Banque Laurentienne (« CEBL ») est une division de VMBL. CEBL est un nom commercial utilisé par VMBL pour ses activités de courtage à escompte.
 
Dans la présente convention de compte, les termes « je », « mon » et « mes » désignent le titulaire ou les titulaires du compte auprès de VMBL. Les termes « vous », « votre » et « vos » réfèrent au (x) Client(s). Les termes « nous », « notre » et « nos » réfèrent à VMBL.
 
Aux fins de l’ouverture du compte, j’autorise à VMBL à ouvrir un ou plusieurs comptes et reconnais avoir pris connaissance des modalités énoncées ci-dessous et dans les pages accompagnantes, qui s’appliquent au(x) compte(s) et transactions y afférentes.
 
1. DÉFINITIONS : Dans le Formulaire d’ouverture de compte ci-joint et la présente Convention d’ouverture de compte, les mots et expressions qui suivent sont définis comme suit :
 
« Actionnaire important » un actionnaire important (selon les Règles universelles d’intégrité du marché (RUIM) de l’OCRCVM est une personne (y compris une société ou une organisation constituée en personne morale) détenant séparément, ou en combinaison avec d’autres personnes, plus de 20 % des titres avec droit de vote en circulation d’un émetteur.
 
« Client » : signifie le demandeur et tout codemandeur, s’il y a lieu, signataire(s) du Formulaire d’ouverture de compte. 
 
« Compte » : signifie tous les comptes ouverts par le client lequel fait l’objet de la présente Convention et tous les autres comptes détenus par le client auprès du VMBL. 
 
« Convention d’ouverture de compte » : signifie le présent document.
 
« Initiés »: En vertu du Règlement 55-104 sur les Exigences et dispenses de déclaration d’initié (ci-après le « Règlement 55-104 »), un initié assujetti se définit comme étant:
-
Un administrateur, le chef de la direction, le chef des finances ou le chef de l’exploitation de l’émetteur (1) de toute filiale importante (2) de tout actionnaire important (3) et de tout actionnaire important post conversion : 
-
Une personne ou une entreprise responsable d’une unité d’exploitation, division ou fonction importante de l’émetteur ou de sa filiale importante;
-
Un actionnaire important ou un actionnaire significatif post-conversion;
-
Une société de gestion qui fournit des services de gestion ou d’administration significatifs à l’émetteur assujetti ou à une filiale importante de celui-ci ainsi que chaque administrateur, chef de la direction, chef des finances, chef de l’exploitation et actionnaire important de cette société;
-
Une personne physique qui exerce des fonctions similaires à celles décrites ci-dessus;
-
L’émetteur assujetti lui-même, s’il a acheté, racheté ou autrement acquis un (des) titre(s) de sa propre émission, tant qu’il conserve ce(s) titre(s); et
-
Tout autre initié qui remplit les conditions suivantes:
o
dans le cours normal ses activités, reçoit ou a accès à des informations sur des faits importants ou des changements importants concernant l’émetteur assujetti avant que les faits importants ou les changements importants ne soient généralement divulgués ou rendu public;
o
il exerce directement ou indirectement ou a la capacité d’exercer un pouvoir ou une influence notable sur l’entreprise, les opérations, le capital ou le développement de l’émetteur assujetti.
(1)
Une « filiale importante » est une filiale d’un émetteur dont les actifs représentent 30 % ou plus de l’actif consolidé de cet émetteur, ou dont les revenus représentent 30 % ou plus des revenus consolidés de l’émetteur.
(2)
Un « actionnaire important » au sens du Règlement 55-104 est une personne physique ou une société qui a la propriété véritable et/ou exerce un contrôle, directement ou indirectement, sur des titres d’un émetteur détenant plus de 10 % des droits de vote rattachés à tous les émetteurs des titres avec droit de vote en circulation, à l’exclusion, aux fins du calcul du pourcentage détenu, des titres détenus par la personne ou la société en qualité de preneur ferme dans le cadre d’une distribution. La propriété des titres après conversion est également prise en considération pour l’identification en tant qu’actionnaire important.
(3)
La propriété véritable « post-conversion » est considérée si les titres sont convertibles dans un délai de 60 jours.
 
« Personne des États-Unis » : signifie :
-
une personne physique qui est citoyenne ou résidente des États-Unis ;
-
une société de personnes ou une société constituée aux États-Unis ou selon les lois de ce pays ou d’un de ses États ;
-
une fiducie si, à la fois
o
un tribunal des États-Unis aurait la compétence, selon le droit applicable, de rendre des ordonnances ou des jugements concernant la presque totalité des questions liées à l’administration de la fiducie,
o
une ou plusieurs personnes des États-Unis jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les décisions importantes de la fiducie ;
-
la succession d’une personne décédée qui est citoyenne ou résidente des États-Unis.
 
« Personne désignée des États-Unis » : signifie une personne des États-Unis, à l’exclusion de ce qui suit :
-
une société dont les actions font l’objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés ;
-
une société appartenant au même groupe affilié élargi, selon le sens donné au terme « expanded affiliated group » à l’article 1471 (e) (2) de l’Internal Revenue Code des États-Unis, qu’une société écrite au point a) ci-dessus ;
-
les États-Unis ou toute personne morale de droit public appartenant entièrement à ce pays ;
-
les États des États-Unis et les territoires américains ainsi que leurs subdivisions politiques, et toute personne morale de droit public appartenant entièrement à ces États, territoires ou subdivisions ;
-
les organisations exonérées d’impôt selon l’article 501 (a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou les régimes de retraite personnels, selon le sens donné au terme « individual retirement plan » à l’article 7701 (a) (37) du Code ;
-
les banques, selon le sens donné au terme « bank » à l’article 581 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ;
-
les fiducies de placement immobilier, selon le sens donné au terme « real estate investment trust » à l’article 856 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ;
-
les sociétés d’investissement réglementées, selon le sens donné au terme « regulated investment company » à l’article 851 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ou les entités enregistrées auprès de la Securities and Exchange Commission des États-Unis en application de l’Investment Company Act of 1940 des États-Unis ;
-
les fonds en fiducie collectifs, selon le sens donné au terme « common trust fund » à l’article 584 (a) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ;
-
les fiducies exonérées d’impôt selon l’article 664 (c) de l’Internal Revenue Code des É.-U. ou visées à l’article 4947 (a) (1) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ;
-
les courtiers en valeurs mobilières, en marchandises ou en instruments financiers dérivés (y compris les contrats à principal notionnel, les contrats à terme et les options) qui sont enregistrés comme tels selon des lois des États-Unis ou d’un de ses États ;
-
les courtiers, selon le sens donné au terme « broker » à l’article 6045 (c) de l’Internal Revenue Code des États-Unis ;
-
les fiducies exonérées d’impôt selon un régime visé aux articles 403 (b) ou 457 (b) de l’Internal Revenue Code des États-Unis.
 
« Résidence fiscale » En général, cela signifie une personne qui est un résident d’un pays à des fins fiscales si, en vertu des lois de ce pays, elle paie ou est tenue de payer de l’impôt parce qu’elle est domiciliée ou y réside, ou que des critères semblables sont remplis. Les particuliers qui sont résidents de plus d’un pays à des fins fiscales peuvent s’appuyer sur les règles décisives que les conventions fiscales prévoient (le cas échéant) pour résoudre le problème de la double résidence à des fins fiscales. Pour plus d’informations sur la résidence à des fins fiscales, veuillez consulter un conseiller fiscal.
 
« Revenu passif » : L’Agence du Revenu du Canada considère que l’expression « revenu passif » inclura généralement le revenu découlant du simple fait de détenir un bien, comme :
-
dividendes ;
-
intérêts ;
-
revenus équivalents à des intérêts ;
-
loyers et redevances, autres que les loyers et redevances tirées de l’exploitation active d’une entreprise ;
-
rentes ;
-
excédent des gains sur les pertes issus de la vente de l’échange de biens générant les revenus passifs décrits précédemment ;
-
excédent des gains sur les pertes issus de transactions (y compris les contrats et opérations à terme, options et autres transactions du même type) relatives à tout actif financier ;
-
excédent des gains de change sur les pertes de change ;
-
revenu net tiré de contrats d’échange ; et
-
montants reçus au titre de contrats d’assurance avec valeur de rachat.
 
« Valeurs » : signifie toutes actions, obligations, débentures ou toute autre forme d’investissement ou autres titres ou valeurs que je détiens de temps à autre dans mon compte.
 
2. MODALITÉS ET CONDITIONS RELATIVES AUX COMPTES La présente convention d’ouverture de compte est applicable aux comptes au comptant, comptes enregistrés, marges, marges vente à découvert et aux comptes avec négociation d’options. 
 
3. CHANGEMENT IMPORTANT : Je m’engage à informer sans délai VMBL de tout changement important à ma situation. Il est entendu qu’un changement important est un changement qui modifie mes besoins en tant que client en matière de placements ou encore un événement qui a un impact significatif sur ma situation financière, professionnelle ou personnelle depuis la dernière mise à jour de mon compte. Je m’engage également à informer VMBL d’un changement à mon état civil, d’adresse, de mandataire, de statut d’Initié ou de professionnels de l’industrie, tel que défini dans la présente convention.
 
4. RISQUE LIÉ À L’EFFET DE LEVIER : L’utilisation d’argent emprunté pour financer l’achat de valeurs mobilières comporte plus de risque que l’utilisation de liquidités seulement. Si vous empruntez des fonds pour acheter des titres, vous serez tenu de rembourser le prêt et de verser des intérêts selon les modalités convenues, même si la valeur des titres achetés diminue.
5. GARDE DE VALEURS : VMBL ou tout mandataire de son choix effectuera la garde des valeurs que je lui confierai ou qui lui sera livrée pour mon compte. Pour ce faire, VMBL pourra conserver les valeurs qui ne sont pas au porteur en son nom, au nom de son mandataire ou au nom d’un organisme de compensation. De plus, VMBL effectuera le paiement des valeurs achetées à même les fonds disponibles dans mon compte ou tout autre compte ouvert auprès de VMBL, recevra les paiements à l’égard des valeurs vendues et portera le montant payé ou reçu au crédit ou au débit de mon compte, le cas échéant.
 
6. ÉMETTEURS RELIÉS ET ASSOCIÉS : Les lois sur les valeurs mobilières au Canada exigent que les sociétés inscrites communiquent certain renseignement à leurs clients lorsqu’elles négocient, ou prodiguent des conseillers à l’égard de leurs propres titres ou les titres de certains autres émetteurs auxquels ces sociétés (ou certaines autres parties apparentées) sont reliées ou associées. La liste de nos relations avec des émetteurs reliés ou associés est présentée dans le Document d’Information sur la relation et autres informations importantes disponible sur notre site web. Cette liste est également disponible auprès de votre conseiller en placement.
 
7. INITIÉS ET PROFESSIONNELS DE L’INDUSTRIE : Vous devez nous aviser si vous 1) êtes, devenez ou cesser d’être un initié d’une société cotée en bourse ou d’une société qui est un émetteur assujetti en vertu des lois sur les valeurs mobilières. 2) Vous détenez seul ou avec d’autres, plus de 20 % des actions d’une société cotée en bourse. 3) vous êtes, devenez ou cessez d’être un employé, un dirigeant, un administrateur, un actionnaire ou membre de l’OCRCVM, d’une bourse ou une société affiliée à une bourse ou une personne qui a des liens avec ceux-ci.
 
Ces informations sont nécessaires afin que nous puissions connaître votre statut d’initié et savoir si vous êtes assujettis à des restrictions relatives à vos opérations. Il est de votre responsabilité d’effectuer le suivi de vos périodes d’interdiction des opérations er de respecter vos obligations relatives à la communication de renseignements sur les opérations effectuées auprès de l’organisme de réglementation compétent. 
 
Si vous êtes un initié d’une société, vous pouvez acheter ses titres et les détenir dans votre compte sous réserve des restrictions prévues par les lois sur les valeurs mobilières.
 
8. RÈGLES : Toute transaction est assujettie aux documents constitutifs, règlements, coutumes et usages de la bourse ou du marché (incluant sa chambre de compensation le cas échéant) où elle est effectuée par VMBL ou son mandataire, et à toutes les lois ainsi que les règlements ou ordonnances dont les autorités réglementaires assurent l’application.
 
9. RELEVÉS : VMBL me fournira des relevés trimestriels ou, lorsque des transactions ont lieu au cours du mois, un relevé mensuel de mon compte qui me seront postés par courrier ordinaire à mon adresse postale ou à mon adresse électronique indiquée au registre de VMBL. 
 
10. VÉRIFICATION DU RELEVÉ : Sous réserve de ce qui est prévu à l’article 11, je dois examiner promptement tous les renseignements apparaissant aux relevés et aviser VMBL dans les trente (30) jours de la date du relevé de toute erreur, omission ou objection s’y rapportant. À l’expiration du délai, les renseignements seront réputés être complets et exacts et m’être opposables.
 
11. RAPPORT DE PERFORMANCE ET INDICES DE RÉFÉRENCES: Sur une base annuelle, un rapport sur le rendement est fourni qui fait état des variations de la valeur du compte et du rendement de vos placements. Les indices de références sont souvent utilisés en tant que norme pour évaluer le rendement d’un portefeuille. Un indice de référence désigne un ou plusieurs indices qui sont représentatifs de la répartition des actifs qui composent un portefeuille et les titres qu’il détient. Il n’est cependant pas possible d’investir directement dans un indice, et ces indices ne tiennent pas compte des frais, des débours, des taxes et impôts ou d’autres dépenses qui pourraient autrement réduire le rendement de l’indice de référence.
 
12. TRANSACTIONS : VMBL peut, à sa discrétion, accepter toute instruction apparaissant être donnée de bonne foi par moi ou par un de mes représentants sans effectuer de vérification ou recherche autre que le numéro de compte. VMBL peut enregistrer toute conversation téléphonique avec moi. VMBL se réserve le droit de refuser, modifier ou supprimer tous mes ordres ou d’annuler toute transaction résultant d’un ordre soumis par moi ou un de mes représentants n’étant pas conforme aux exigences de tout organisme de réglementation. Je libère VMBL de toute responsabilité pour avoir agi ou ne pas avoir agi sur la foi d’instructions reçues et je m’engage à indemniser VMBL contre toute perte, dommage ou dépense qu’elle pourra encourir pour avoir suivi les instructions reçues.
 
13. PAIEMENT : Je m’engage à payer à VMBL au plus tard à la date de règlement pour tout achat. VMBL pourra prélever tout paiement à même mon compte ou tout autre compte ouvert auprès de VMBL.
 
14. LIVRAISON : Si je ne livre pas à temps à VMBL pour transfert les valeurs que je vends ou si les valeurs livrées ne sont pas dans une forme jugées acceptables par l’acheteur ou si les valeurs sont retournées par l’acheteur parce qu’elles n’ont pas été valablement livrées, VMBL peut emprunter ou acheter de telles valeurs afin d’en effectuer la livraison. Je m’engage à rembourser toute perte due à l’achat ou l’emprunt de telles valeurs encourues par VMBL et à payer à VMBL le montant de tout achat à la date de règlement.
15. DÉCOUVERT : À moins d’une entente préalable avec VMBL, je ne peux mettre mon compte à découvert. Si toutefois un découvert devait se créer, je rembourserai immédiatement ce découvert ainsi que les intérêts afférents au taux en vigueur alors exigé par VMBL. L’intérêt sera calculé quotidiennement et payable mensuellement selon les politiques en vigueur de temps à autre chez VMBL.
 
16. SÛRETÉ : Afin de garantir toutes mes obligations présentes et futures aux termes des présentes, je consens par la présente à VMBL une hypothèque conventionnelle avec dépossession au montant de 100 000 $ et/ou toute somme qui lui est due par moi (dans les provinces autres que le Québec, je consens un « continuing security interest ») sur toutes valeurs et autres biens se trouvant dans mon compte ou autrement détenus par VMBL. De plus, VMBL pourra débiter mon compte ou tout autre compte ouvert auprès de VMBL de toute somme qui lui est due par moi.
 
17. CONFIRMATION DE TRANSACTION : Toute transaction de Valeurs indiquée dans une confirmation ou avis écrit (autre qu’un relevé prévu à l’article 5) est réputée être exacte si je n’avise pas VMBL de toute erreur dans les cinq (5) jours de la date à laquelle je suis réputé avoir reçu une telle confirmation ou avis. Les transactions confirmées par téléphone seront considérées comme exactes si je n’avise pas VMBL d’erreur lors de l’appel.
 
18. SOLDE CRÉDITEUR : Tout solde créditeur au compte sera considéré comme une dette de VMBL envers moi et portera intérêt au taux en vigueur de temps à autre chez VMBL. L’intérêt sera calculé quotidiennement et versé mensuellement à mon compte selon les politiques en vigueur de temps à autre chez VMBLVMBL.
 
19. MONNAIE ÉTRANGÈRE : Les transactions effectuées en devises étrangères pourront être converties en dollars canadiens au taux de conversion et selon la procédure en vigueur de temps à autre chez VMBL.
 
20. TAXES : VMBL peut débiter mon compte pour le paiement de toutes taxes applicables, dont celles concernant les produits et services. Je m’engage à aviser VMBL de tout changement à mon statut de résident canadien et à rembourser tout montant payé par elle aux autorités fiscales compétentes concernant mon compte.
 
21. INSTRUCTION DE VOTE : Je suis responsable de transmettre en temps opportun à VMBL mes instructions de vote concernant l’exercice de tout droit de souscription, conversion ou autre ou concernant toute fusion, consolidation, réorganisation, liquidation, procédure de faillite ou insolvabilité ou arrangement avec les créanciers ou le dépôt de valeurs (en relation avec ce qui précède ou relativement à toute offre publique d’achat ou de rachat) ou autre événement du marché similaire.
 
22. Fermeture de compte : Si votre compte demeure inactif ou ne contient ni actifs ni solde pendant au moins 18 mois, nous pouvons, à notre entière discrétion et sans préavis, fermer votre compte et mettre fin à la présente convention.
 
23. Décès ou incapacité : Sous réserve des dispositions relatives à un compte conjoint et autres provisions de la présente convention, en cas de décès ou incapacité du Client, VMBL n’acceptera aucun nouvel ordre ou instruction pour l’ensemble des comptes détenus par le client auprès de VMBL, et ce, jusqu’à ce que le représentant légal du Client ou son successeur ait autorité pour donner de nouvelles instructions. Durant cette période, aucun retrait ou transfert sortants ne pourra être effectué dans aucun des comptes détenus par le client auprès de VMBL. VMBL ne peut être tenue responsable de toute perte ou dommage direct ou indirect découlant de l’application du présent.  
 
24. COMMUNICATION PAR TÉLÉPHONE, CELLULAIRE, COURRIEL OU PAR TÉLÉCOPIEUR : Les communications par téléphone, cellulaire, courriel ou par télécopieur ne sont pas sûres. Si vous choisissez d’utiliser l’un de ces moyens de communication, vous assumez la pleine responsabilité des risques qui y sont liés, notamment : 1) la réception, l’interception, la lecture, le retransmission ou la modification de votre message par une autre personne que le destinataire prévu; 2) la perte, le retard ou le défaut de réception du message; 3) l’envoi d’un message non autorisé par une personne utilisant votre nom ou votre identité.
 
25. MESSAGES ÉLECTRONIQUES COMMERCIAUX : En donnant mon consentement, j’accepte de recevoir de VMBL des informations par message électronique, tel que des nouvelles, communiqués et des offres sur les produits et services. Je peux annuler mon consentement en tout temps en visitant le site internet de VMBL ou en communiquant avec mon conseiller ou représentant.
 
26. TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DE DOCUMENTS: Si j’ai consenti à la transmission électronique de documents, je comprends :
A.
Que des documents tels que: les relevés de compte, les avis d’exécution et les relevés fiscaux (ci-après les « documents ») seront mis à disposition ou livrés sur le site Web sécurisé de VMBL. Je comprends que je dois être inscrit sur le site Web sécurisé de VMBL (« site sécurisé ») afin de recevoir les documents par voie électronique. 
B.
Les documents me seront livrés via le site sécurisé et que les notifications seront envoyées à l’adresse courriel que j’ai fournie lors de l’ouverture ou de la mise à jour de mon compte. Je comprends que: i) la communication par courriel n’est pas sécurisée ou fiable et je pourrai ne pas recevoir la notification par courriel en temps opportun ou pas du tout, ii) je dois informer VMBL de tout changement à mon adresse courriel, et iii) ma demande de recevoir la notification par courriel ne modifie en rien mes obligations d’accès au site sécurisé pour accéder à mes dossiers. 
C.
Que tout document qui m’a été remis par le biais du service automatisé est réputé m’être remis au moment où le document est livré via le site sécurisé ou à la date de notification par courriel, selon le cas, et non au moment où j’examine en fait le document. J’accepte qu’il ait de ma responsabilité de surveiller régulièrement le site sécurisé pour les documents. Je comprends et accepte que VMBL ne soit en aucun cas responsable des dommages ou coûts encourus par moi résultant de mon incapacité à examiner les documents fournis via le site sécurisé ou la notification par courriel. Sans limiter la généralité de ce qui précède, en vertu de la convention générale de compte, les documents sont réputés être complets et exacts, sauf si j’informe VMBL autrement dans un délai spécifié et que, dans certains cas, j’ai le droit, en vertu de la législation en valeurs mobilières, de me retirer de l’achat d’un titre offert en distribution dans un délai déterminé après réception d’un document d’offre1 de VMBL. Dans le cadre de ce qui précède, je comprends qu’il est de ma responsabilité de surveiller le site sécurisé pour les documents afin de respecter les termes de mon contrat d’ouverture de compte ou de faire valoir mes droits en vertu de la législation en valeurs mobilières. 
D.
Que je ne suis pas tenu de consentir à la transmission électronique des documents et que, sous réserve des exceptions qui suivent, mon consentement peut être révoqué à tout moment en contactant mon conseiller en placement. Je comprends également que, sauf en ce qui concerne les documents fiscaux, je peux changer les options de transmission entre la transmission électronique et la livraison standard de mes dossiers à tout moment via le site sécurisé ou en contactant VMBL par téléphone ou par courrier électronique. Dans le cas de mes relevés fiscaux, je peux modifier les options de transmission ou livraison en contactant VMBL par écrit par courrier électronique ou par lettre. 
E.
Que je pourrai imprimer et/ou enregistrer tout document mis à disposition via le site sécurisé. Je comprends également que jusqu’à ce que je ferme mon ou mes comptes avec VMBL, j’aurai accès à mes enregistrements mis à disposition via le site sécurisé pendant une période de 7 ans et mes notifications par courrier électronique resteront publiées, sauf si je les supprime autrement de boîte de réception. 
F.
Que les enregistrements mis à ma disposition via le site sécurisé seront au format PDF Adobe®, ce qui m’oblige à disposer du logiciel Adobe Reader® pour ouvrir, enregistrer et/ou imprimer les documents. VMBL n’est ni propriétaire ni exploitant du logiciel Adobe Reader® et n’est pas responsable de celui-ci. Je comprends que les notifications par courriel sont rédigées en langage HTML.
G.
Que VMBL, à sa seule discrétion, peut me fournir une copie papier de tout document par courrier standard s’il est d’avis qu’une copie papier est nécessaire ou s’il est incapable de livrer un document par voie électronique. Je confirme à VMBL que j’ai la capacité et le pouvoir de conclure ce consentement à l’égard du ou des comptes auxquels ce consentement se rapporte, ce qui peut inclure, sans limitation, tout compte ouvert avec VMBL en mon nom, individuellement ou conjointement avec une autre personne, ou en ma qualité de fiduciaire, d’exécuteur testamentaire, de dirigeant ou de tout autre représentant autorisé. Je comprends que VMBL peut modifier les termes de ce consentement à tout moment en me donnant un préavis de trente (30) jours et que cet avis peut prendre la forme d’une notification par courriel publiée dans ma boîte de réception par courriel ou envoyée par courrier standard.
H.
Que le présent consentement s’ajoute à toutes les autres conventions que j’ai conclues avec VMBL.
1 Document d’offre : désigne un prospectus, une modification de prospectus, un aperçu du fonds, un document d’information ou un document d’information spécifique à un produit similaire. 
 
27. EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ : Je reconnais que VMBL, ses administrateurs, dirigeants, officiers et employés ne peuvent être tenus responsables des pertes que je peux encourir à mon compte ou de celles qui découlent de transactions effectuées selon les instructions reçues, quel qu’en soit la cause, incluant toute perte due à des restrictions ou décisions imposées par les autorités réglementaires ou les bourses, la suspension des transactions, les guerres, les grèves ou tous autres événements de force majeure.
 
28. FRAIS ET HONORAIRES : Je m’engage à payer à VMBL ses commissions ou frais d’opérations ainsi que tous les frais payés ou engagés par elle ou par ses mandataires en relation avec les transactions prévues aux présentes et l’autorise à les prélever sur l’actif de mon compte. VMBL peut modifier de temps à autre les commissions établies sans préavis.
 
29. SOMMES DUES PAR LE CLIENT: Lorsque vous n’effectuez pas le paiement d’une somme due ou que vous ne livrez pas des Valeurs, de même que les intérêts s’y rapportant, nous pouvons, à notre discrétion et sans devoir vous en faire l’annonce, d’appels, ni de vous envoyer d’avis, finaliser la transaction de la manière que nous jugeons la plus appropriée pour notre protection. Dans le cas où vous détenez plusieurs comptes chez nous, nous pouvons virer un solde créditeur d’un compte à un autre compte dont le solde est débiteur. Vous nous autorisez à vendre toutes Valeurs que vous détenez, annuler ou modifier un ordre de transaction en cours ou exercer tout autre droit ou recours. 
 
De même, vous autorisez irrévocablement à ce que nous entreprenions toutes démarches nécessaires pour rendre liquides toutes Valeurs détenues ou inscrites dans tout compte, et consentez à nous dédommager entre les sommes dues et le produit de disposition de toutes Valeurs. Nous avons le choix de l’affectation. Nous pouvons exercer les droits qui nous sont conférés aux termes du présent paragraphe et Convention.
30. BIEN NON RÉCLAMÉS : En vertu des lois applicables, si votre compte ou les actifs qu’il contient deviennent des biens non réclamés ou si vous ne réclamez pas le solde d’un compte pendant une période prolongée, nous pourrions prendre les mesures nécessaires prescrites par ces lois, y compris vendre les biens non réclamés et conserver le produit en espèces. 
 
31. MODIFICATIONS : VMBL pourra sur préavis de 30 jours, modifier les modalités de cette convention.
 
32. AVIS : Tous les relevés, confirmations, communications ou avis requis par toute loi ou toute convention liant le Client seront valablement transmis lorsque envoyés par la poste à ma dernière adresse indiquée au registre de VMBL et seront réputés reçus dans les cinq (5) jours de leur mise à la poste ou le jour même lorsque transmis personnellement, par télécopieur ou autres moyens électroniques. 
 
Sauf disposition contraire, tout avis requis en vertu d’une des conventions intervenues entre le Client et VMBL devra être expédié par courrier postal régulier affranchi à l’adresse suivante : 
 
Valeurs mobilières Banque Laurentienne inc.
1360, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 620
Montréal (Québec) H3G 0E8
 
33. SUCCESSEURS OU AYANTS DROIT : Cette convention lie mes héritiers, liquidateurs, exécuteurs testamentaires, administrateurs successoraux, légataires, successeurs et ayants cause (ou ayants droit) ainsi que les successeurs et ayants cause (ou ayants droit) de VMBL.
 
34. INTERPRÉTATION : Partout où le contexte l’exige, le singulier pourra être interprété comme le pluriel, le masculin comme le féminin et vice versa et inclura une personne morale, selon que le contexte l’exige.
 
35. LOIS APPLICABLES : Cette convention est régie par les lois de la province où est situé le bureau de VMBL auprès duquel le compte est ouvert et elle sera interprétée en conformité avec celles-ci.
 
36. DISJONCTION : Si l’une quelconque des dispositions de cette convention est invalide ou inopposable en vertu des lois du territoire où l’on cherche à faire respecter cette convention, les autres dispositions de cette convention ne seront aucunement affectées et chacune des dispositions de cette convention sera valide et opposable dans toute la mesure permise par la loi.
AVIS DE PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE
VMBL s’engage à protéger les renseignements personnels qu’elle recueille et conserve à propos de ses clients dans le cadre de ses activités. Le présent avis sur la protection des renseignements personnels explique comment VMBL recueille, conserve, utilise et, lorsque nécessaire, divulgue vos renseignements personnels dans le cadre de ses activités avec vous. Cet avis est conforme à la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) (la Loi) et à des lois provinciales similaires régissant la protection de la vie privée. Veuillez le lire attentivement et communiquer avec votre conseiller ou nous écrire à l’adresse indiquée à la fin de la présente si vous avez besoin d’éclaircissements.
 
1. Dossiers des clients et renseignements personnels : Les renseignements personnels recueillis à votre sujet aux fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée sont conservés dans un dossier appelé « dossier client ». Votre dossier peut ainsi contenir votre nom, adresse, numéro de téléphone, numéro d’assurance sociale, date de naissance, les avoirs que vous détenez dans votre compte et le nom, l’adresse et le numéro d’assurance sociale de votre conjoint(e), de votre bénéficiaire et de toute autre personne en lien avec votre compte. Votre dossier pourrait également contenir d’autres renseignements personnels nécessaires selon le genre de placements ou de services que vous avez demandés.
 
2. Communication des renseignements à VMBL : Lorsque vous remplissez un formulaire de demande ou ouvrez un compte VMBL par toute autre voie, vous fournissez des renseignements personnels vous concernant et, lorsqu’il y a lieu, concernant votre conjoint(e), bénéficiaire et toute autre personne en lien avec votre compte, afin de : 
-
de procéder à un placement ;
-
de donner des instructions à VMBL concernant un placement déjà effectué ; ou
-
de recevoir des renseignements concernant un placement déjà effectué.
 
VMBL recueille ces renseignements personnels et les conserve dans votre dossier, et elle les utilise et les divulgue, lorsque nécessaire, aux fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée.
 
3. Collecte, conservation, utilisation et divulgation des renseignements personnels de votre dossier client : VMBL pourrait recueillir, conserver et utiliser les renseignements personnels de votre dossier client et recueillir des renseignements personnels auprès des tiers énoncés ci-après, ou encore communiquer des renseignements personnels à ces tiers, aux fins suivantes :
A.
Vous identifiez et assurez l’exactitude des renseignements de votre dossier client ;
B.
Créer et administrer votre compte, ainsi que déterminer, tenir, documenter et conserver les renseignements sur vos avoirs et sur vos opérations ;
C.
Effectuer des opérations avec V.MBL ou par son intermédiaire, y compris des virements de fonds par voie électronique ou autres ;
D.
Vous faire parvenir, ainsi qu’à toute autre personne désignée par vous, des relevés de compte, avis d’exécution, reçus fiscaux, relevés annuels, procurations, avis concernant des régimes enregistrés et autres renseignements dont vous ou toute autre personne désignée par vous pourriez avoir besoin relativement à votre compte ;
E.
Aider votre conseiller en placement à déterminer la convenance de vos placements ;
F.
Respecter les exigences juridiques ou réglementaires ;
G.
Effectuer des débits préautorisés ; 
H.
Vérifier auprès de toute autre organisation, lorsque nécessaire et pour les fins prévues au présent Avis de protection de la vie privée, des renseignements que vous avez déjà fournis ; et
I.
Vous fournir de l’information qui pourrait vous intéresser à propos de produits ou services de VMBL, d’une société affiliée à VMBL ou de tiers sélectionnés par VMBL. 
 4. Tiers : 
A.
Pourvu que ce soit à des fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée, VMBL pourrait recueillir des renseignements personnels vous concernant auprès de tiers, par exemple des agences d’évaluation du crédit, votre employeur ou d’autres tiers en mesure de fournir une référence personnelle, des sociétés affiliées à VMBL, d’autres institutions financières et sociétés de gestion de fonds communs, ainsi que des tiers confirmants avoir le droit de divulguer les renseignements.
B.
Pourvu que ce soit à des fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée, VMBL pourrait transmettre des renseignements personnels vous concernant à ses prestataires de services, notamment des entreprises chargées de la préparation et de l’envoi de relevés de comptes, des entreprises de messageries, des entreprises d’imagerie ou des entreprises chargées de l’archivage de documents ou de la conservation de dossiers ou de produits de dépôt. Lorsque VMBL communique des renseignements personnels à ses prestataires de services, elle veille à ce que les renseignements personnels ne soient utilisés qu’aux fins pour lesquelles les services des prestataires sont retenus, en prévoyant des contrats en ce sens. Dans le cas d’un prestataire de services situé à l’extérieur du Canada, celui-ci est tenu de respecter les lois de la juridiction dans laquelle il se trouve, y compris les lois visant la divulgation des renseignements personnels.
C.
VMBL pourrait divulguer des renseignements personnels vous concernant à des tiers lorsque la loi l’y autorise ou l’y oblige, par exemple à l’Agence du revenu du Canada à des fins fiscales, ou encore à des organismes d’autoréglementation comme l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières, l’Autorité des Marchés Financiers, Bourse de Montréal inc. et le Fonds canadien de protection des épargnants.
D.
Pourvu que ce soit à des fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée, VMBL pourrait communiquer des renseignements personnels vous concernant à des tiers, par exemple des tiers fournisseurs de services et des firmes de traitement de données, des agences d’évaluation du crédit, des sociétés qui lui sont affiliées et d’autres institutions financières et sociétés de gestion de fonds communs. Pour retirer votre consentement à l’égard de ce partage de renseignements ou pour en savoir plus sur les conséquences d’un tel retrait, communiquez avec votre conseiller ou écrivez-nous à l’adresse indiquée à la fin du présent avis. Le retrait de votre consentement pourrait empêcher VMBL de vous offrir des produits et des services lorsqu’il s’avère impossible de vous fournir ces produits et services sans divulguer des renseignements à des tiers.
E.
Pourvu que ce soit à des fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée, VMBL pourrait utiliser et divulguer vos renseignements personnels à des sociétés qui lui sont affiliées et à d’autres tiers qui lui sont associés, afin de vous fournir de l’information sur des produits et services qui pourraient vous intéresser. Vous pouvez retirer votre consentement en tout temps, en communiquant avec votre conseiller ou en nous écrivant à l’adresse indiquée à la fin du présent avis. VMBL ne refusera pas de fournir les produits et services auxquels vous avez droit même si vous retirez votre consentement.
 
5. Emploi du numéro d’assurance sociale : En vertu de la loi, VMBL est tenue d’utiliser et de divulguer votre numéro d’assurance sociale lorsqu’elle présente des déclarations fiscales à l’Agence du revenu du Canada, et elle pourrait le communiquer à des tiers chargés de fournir les déclarations. Le numéro d’assurance sociale sert également d’identificateur unique, pour éviter les duplications, par exemple l’envoi du même document deux fois ou la facturation de frais en double, et il permet de disposer d’une vue d’ensemble de vos avoirs, par exemple pour déterminer si des plafonds prescrits sont dépassés.
 
6. Employés et mandataires ayant accès aux dossiers des clients : Les employés et mandataires de VMBL peuvent avoir accès à votre dossier client, à condition qu’ils aient un besoin légitime de connaître des renseignements vous concernant en lien avec les fins énoncées dans le présent Avis de protection de la vie privée. L’accès est restreint à ces fins.
 
7. Emplacement des dossiers des clients : Votre dossier est conservé en format papier ou électronique dans les bureaux de VMBL. Il se peut également que certaines pièces de votre dossier, sur papier, soient entreposées dans d’autres installations. Votre dossier client pourrait être transféré à d’autres endroits à des fins de reprise après sinistre.
8. Droit de consulter et de corriger des renseignements personnels : En vertu de la Loi et des lois provinciales analogues, vous avez le droit, sur demande écrite, de consulter les renseignements personnels de votre dossier client, y compris tout rapport de crédit obtenu d’une société, sous réserve d’exceptions applicables à certains renseignements. Vous pouvez vérifier ces renseignements personnels et demander la correction de tout renseignement erroné. Pour ce faire, communiquez avec votre conseiller ou écrivez-nous à l’adresse indiquée à la fin du présent avis. Si vous n’êtes pas satisfait du traitement de votre demande, vous pouvez nous écrire par courriel à l’adresse privacy@lb-securities.ca ou par la poste à l’adresse indiquée à la fin du présent avis.   
 
9. Refus ou retrait de consentement : Sous réserve d’exigences juridiques, réglementaires ou contractuelles, vous pouvez ne pas consentir à la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels à votre sujet, ou encore retirer en tout temps votre consentement à cet effet, pourvu que vous nous informiez de ce choix dans un délai raisonnable. Dans certains cas, le fait de refuser ou de retirer votre consentement pourrait empêcher VMBL de vous fournir certains produits, services ou renseignements importants, ou forcer VMBL à cesser de vous fournir ces produits, services ou renseignements importants.  
 
10. Modifications de vos renseignements personnels : Veuillez informer sans tarder VMBL de tout changement apporté aux renseignements personnels déjà fournis, en communiquant avec votre conseiller ou en nous écrivant à l’adresse indiquée à la fin du présent avis. VMBL vous remercie de votre confiance et promet de traiter d’une manière rapide et courtoise toutes vos interrogations et tous vos commentaires à l’égard des renseignements personnels.
 
Valeurs mobilières Banque Laurentienne inc.
Att : Dirigeant(e) chargé(e) des questions de vie privée
1360, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 620,
Montréal (Québec)  H3G 0E8
COMMUNICATION AVEC LES PROPRIÉTAIRES VÉRITABLES DES TITRES D’UN ÉMETTEUR ASSUJETTI
Dans cette section, les termes « vous », « votre » et « vos » réfèrent au Client.  Les termes « nous », « notre » et « nos » réfèrent à VMBL.
 
Selon vos instructions, les titres détenus dans votre compte auprès de VMBL ne sont pas inscrits à votre nom, mais plutôt à notre nom ou à celui d’une autre personne ou société détenant vos titres pour VMBL. Les émetteurs des titres détenus dans votre compte peuvent ne pas connaître l’identité du propriétaire véritable de ces titres. En vertu des lois sur les valeurs mobilières, nous sommes tenus d’obtenir vos instructions pour diverses questions ayant trait aux titres détenus dans votre compte.
 
1. COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS SUR LA PROPRIÉTÉ VÉRITABLE
 
Les lois sur les valeurs mobilières permettent à l’émetteur assujetti, ainsi qu’à d’autres personnes et sociétés d’envoyer des documents relatifs aux affaires internes de l’émetteur assujetti directement aux propriétaires véritables de ses titres s’ils ne s’opposent pas à la communication de renseignements les concernant à l’émetteur assujetti ou à d’autres personnes et sociétés.
 
Votre réponse à cette section au Formulaire d’ouverture de compte vous permet de nous indiquer si vous vous CONSENTEZ à ce que nous communiquions les renseignements sur la propriété véritable, c’est-à-dire votre nom, votre adresse postale, les titres que vous détenez et votre choix de langue de communication. La législation en valeurs mobilières limite l’utilisation des renseignements sur la propriété véritable aux questions touchant les affaires internes de l’émetteur assujetti.
-
Si vous CONSENTEZ à la communication de ces renseignements, veuillez cocher la première case, dans cette section du Formulaire d’ouverture de compte. Vous n’aurez aucuns frais à payer pour recevoir les documents pour les porteurs de titres.
-
Si vous NE CONSENTEZ PAS à la communication de ces renseignements, veuillez cocher la deuxième case dans cette section du Formulaire d’ouverture de compte. Si vous cochez cette case, tous les documents que vous recevrez en tant que propriétaire véritable des titres vous seront envoyés par nous. Des frais de manutention et de poste vous seront alors chargés.
 
2. RÉCEPTION DE DOCUMENTS POUR LES PORTEURS DE TITRES
 
Concernant les titres que vous détenez dans votre compte, vous avez le droit de recevoir des documents reliés aux procurations envoyés par l’émetteur assujetti aux porteurs inscrits de ses titres en vue des assemblées, ce qui vous permet notamment de recevoir les renseignements nécessaires pour faire exercer le droit de vote afférent à vos titres conformément à vos instructions lors de ces assemblées.
 
Comme nous vous l’avons précisé ci-haut, les propriétaires véritables qui n’ont pas consenti ne recevront aucun document à moins qu’ils n’en assument le coût ou que les émetteurs pertinents ne s’en chargent. En outre, les émetteurs assujettis peuvent envoyer aux propriétaires véritables d’autres documents pour les porteurs de titres, bien qu’ils ne soient pas obligés de le faire. Les lois sur les valeurs mobilières vous permettent de refuser de recevoir les trois types de documents pour les porteurs de titres indiqués ci-après, mais vous interdisent de refuser certains autres types de documents : 
-
les documents reliés aux procurations, y compris les rapports annuels et les états financiers, qui sont envoyés en vue d’une assemblée de porteurs de titres dont l’ordre du jour ne porte que sur des affaires courantes ;
-
les rapports annuels et les états financiers qui ne font pas partie des documents reliés aux procurations ;
-
les documents que l’émetteur assujetti ou une autre personne ou société envoie aux porteurs de titres et dont le droit des sociétés ou les lois sur les valeurs mobilières n’exigent pas l’envoi aux porteurs de titres inscrits.
Votre réponse à cette section du Formulaire d’ouverture de compte vous permet de recevoir tous les documents envoyés aux propriétaires véritables ou de ne pas recevoir les trois types de documents susmentionnés.
-
Si vous souhaitez recevoir TOUS les documents qui sont envoyés aux propriétaires véritables des titres, veuillez cocher la première case dans cette section du Formulaire d’ouverture de compte.
-
Si vous ne souhaitez pas recevoir AUCUN des trois types de documents susmentionnés, veuillez cocher la deuxième case dans cette section du Formulaire d’ouverture de compte.
-
Si vous souhaitez recevoir SEULEMENT les documents reliés aux procurations envoyés en vue des assemblées extraordinaires, veuillez cocher la troisième case dans cette section du Formulaire d’ouverture de compte.
Nota : Même si vous ne souhaitez pas recevoir les trois types de documents susmentionnés, l’émetteur assujetti ou une autre personne ou société a le droit de vous les faire parvenir, à ses frais. Ces documents vous seront transmis par le truchement de votre intermédiaire si vous ne souhaitez pas que les renseignements sur la propriété véritable vous concernant soient communiqués aux émetteurs assujettis.
 
3. CHOIX DE LANGUE DE COMMUNICATION
 
Votre choix de langue de communication (français ou anglais) sera en fonction de la langue utilisée au Formulaire d’ouverture de compte. Vous recevrez les documents dans la langue de votre choix si les documents sont offerts dans cette langue.
 
4. CONTACT
 
Si vous avez des questions ou si vous voulez changer vos instructions à l’avenir, veuillez communiquer avec votre conseiller en placement ou adresser votre demande par écrit à :
 
Valeurs mobilières Banque Laurentienne
1360, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 620
Montréal (Québec), H3G 0E8
EXPLICATIONS DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES RESTRICTIONS APPORTÉES AUX AVANTAGES
L’Internal Revenue Service des États-Unis d’Amérique a effectué des modifications qui touchent tous les clients investissant dans des titres américains. Ces modifications, entrées en vigueur le 1er janvier 2017, ont une incidence sur l’impôt retenu aux États-Unis sur les revenus de placement provenant des États-Unis.  Pour plus d’information concernant les dispositions de la convention fiscale entre le Canada et les États-Unis (la « Convention ») ou les catégories aux fins des restrictions apportées aux avantages (« RAA »), veuillez consulter un conseiller fiscal ou juridique.
 
Les explications suivantes visent seulement à donner à certains clients une compréhension générale des obligations qui leur incombent en vertu des nouvelles règles de retenue d’impôt. Elles ne constituent pas un avis juridique ou fiscal à l’intention d’un client actuel ou potentiel ni ne devraient être interprétées en ce sens. Les clients sont invités à consulter un conseiller fiscal ou juridique pour obtenir plus de précisions si nécessaire.  
 
Pour continuer à bénéficier, en vertu de la Convention, de taux de retenue d’impôt réduit sur le revenu de placement provenant des États-Unis reçu après le 1er janvier 2017, certains clients doivent attester qu’ils ont droit aux avantages accordés par la Convention et préciser les dispositions concernant les RAA prévues par la Convention sur lesquelles ils s’appuient. La non-attestation de la déclaration aux fins de la Convention, y compris la déclaration relative aux RAA, entraînerait l’application de taux de retenue d’impôt non réduits (généralement 30 %) sur le revenu de placement provenant des États-Unis du client. À titre de comparaison, les taux réduits en vertu de la Convention sont généralement de 15 % pour les dividendes provenant des États-Unis et de 0 % pour les intérêts provenant des États-Unis.
 
Quand il est question de l’article 894 du Code et de ses règlements d’application, il s’agit de l’article 894 de l’Internal Revenue Code et des Income Tax Regulations adoptés en application de celui-ci. Les dispositions concernant les restrictions apportées aux avantages, contenues à l’article XXIX A de la Convention, précisent les personnes habilitées à signer la déclaration. L’attestation de cette déclaration indique que le bénéficiaire d’un revenu provenant des États-Unis répond à la définition de « personne admissible » au sens de l’article XXIX A de la Convention. Des clients qui ne sont pas des personnes admissibles » peuvent toutefois se prévaloir des avantages qu’accorde la Convention s’ils répondent à d’autres critères énoncés dans celle-ci.
 
Les catégories aux fins des restrictions apportées aux avantages suivant l’article XXIX A de la Convention sont expliquées ci-après. Les entités peuvent se prévaloir des taux de retenue d’impôt réduits après avoir attesté la déclaration aux fins de la Convention et la déclaration relative aux restrictions apportées aux avantages. 
Veuillez noter que chaque entité doit satisfaire à certains critères pour être reconnue comme une « personne admissible ». La liste n’est pas exhaustive. Les catégories visées aux termes de la Convention entre le Canada et les États-Unis sont les suivantes :
 
Fiducie de pension ou fonds de pension exemptés d’impôt—le critère exige généralement que plus de la moitié des bénéficiaires ou participants de la fiducie ou du fonds résident dans le même pays que la fiducie ou le fonds [alinéa 2h), art. XXIX A]
 
Organisation exempte d’impôt—le critère exige généralement que plus de la moitié des bénéficiaires, membres ou participants de l’organisation religieuse, organisation de charité, organisation œuvrant dans le domaine des sciences, des arts ou de la culture, autre organisation à but non lucratif ou organisation œuvrant dans le domaine de l’éducation résident dans le même pays que l’organisation [alinéa 2i), art. XXIX A]
 
Organisation à but non lucratif—le critère exige généralement que plus de la moitié des bénéficiaires, membres ou participants de l’organisation à but non lucratif soient des personnes admissibles (résidents du pays de résidence de l’organisation) [alinéa 2g), art. XXIX A]
 
Société ou fiducie cotée en bourse—le critère exige généralement que la principale catégorie d’actions ou de parts de l’entité fasse l’objet de transactions importantes et régulières dans au moins une bourse de valeurs reconnue dans le pays de résidence de l’entité. Soulignons que d’autres conventions peuvent permettre que des transactions soient faites aux États-Unis ou dans l’État contractant, ou dans certains pays tiers, si le principal siège de direction est situé dans le pays de résidence [alinéa 2c), art. XXIX A]
 
Filiale d’une société cotée en bourse—le critère exige généralement que plus de 50 % des droits de vote et de la valeur des actions de la société soient possédés, directement ou indirectement, par cinq sociétés cotées en bourse ou moins, dont chacune satisfait au critère de société cotée en bourse, pourvu que chacune des sociétés de la chaîne de propriétaires réside aux États-Unis ou dans le même pays que la filiale [alinéa 2d), art. XXIX A]
 
Société ou fiducie répondant aux critères de propriété ou d’érosion de la base d’imposition
 
Société—le critère exige généralement que plus de 50 % des droits de vote et de la valeur des actions de la société soient possédés, directement ou indirectement, par des personnes admissibles et que moins de 50 % du revenu brut de la société soit payé ou dû, directement ou indirectement, à des personnes qui ne sont pas des personnes admissibles aux fins du critère de propriété [sous-alinéa 2e) (i), art. XXIX A].
 
Fiducie—le critère exige généralement que 50 % ou plus de la participation bénéficiaire soit possédée, directement ou indirectement, par des personnes admissibles et que moins de 50 % du revenu brut de la fiducie soit payé ou dû, directement ou indirectement, à des personnes qui ne sont pas des personnes admissibles aux fins du critère de propriété [sous-alinéa 2e) (ii), art. XXIX A].
 
Société répondant au critère relatif aux avantages dérivés—le critère est généralement limité à certains éléments du revenu (intérêts, dividendes et redevances). Il exige généralement que plus de 90 % de l’ensemble des actions de la société et au moins 50 % des droits de vote et de la valeur des catégories non proportionnelles d’actions soient possédés, directement ou indirectement, par des personnes admissibles (les propriétaires finaux sont résidents d’un pays avec lequel l’autre État contractant a conclu une convention globale sur l’impôt sur le revenu et ont droit, aux termes de la Convention avec les États- Unis qui leur est applicable, à des avantages identiques dans le cadre de l’un des critères de propriété énoncés dans l’article concernant les restrictions apportées aux avantages (à l’exception du critère relatif à l’actionnariat et à l’érosion de la base d’imposition)). De plus, ce critère exige que moins de 50 % du revenu brut soit payé ou dû, directement ou indirectement, à des personnes qui ne se
raient pas des bénéficiaires équivalents [paragr. 4, art. XXIX A].
 
Entité dont un élément du revenu répond au critère des activités industrielles ou commerciales exercées activement—le critère exige généralement que l’entité exerce activement des activités industrielles ou commerciales dans son pays de résidence, que les activités en question soient importantes comparativement aux activités exercées aux États-Unis, si le payeur est une partie liée, et que le revenu découle, directement ou de façon accessoire, de ces activités industrielles ou commerciales [paragr. 3, art. XXIX A].
 
Détenteur d’une détermination discrétionnaire favorable de la part de l’autorité compétente des États-Unis—le critère exige que la société obtienne de l’autorité compétente des États-Unis une détermination favorable selon laquelle la société a droit aux avantages demandés même si elle ne satisfait pas à un critère objectif spécifique de la Convention applicable aux fins des restrictions apportées aux avantages. Note : À moins d’indication expresse contraire dans une convention ou une explication technique, vous ne pouvez pas vous prévaloir d’avantages discrétionnaires pendant que votre demande pour les obtenir est en instance [paragr. 6, art. XXIX A].
 
Succession [alinéa 2f), art. XXIX A]
 
Autre – toute autre disposition de l’article XXIX A de la Convention entre le Canada et les États-Unis.
CONVENTION SUR COMPTE MARGE
1. Toutes transactions seront assujetties à la constitution, aux règlements, ordonnances, coutumes et usages de la Bourse ou du marché (et de sa chambre de compensation, le cas échéant) où elles seront effectuées par vous ou vos agents, et à toutes les lois, tous les règlements ou ordonnances de toute autorité gouvernementale, de réglementation ou d’auto réglementation qui peuvent s'appliquer.   2. Le client déclare qu'il est âgé d'au moins dix-huit (18) ans et s'engage à donner à VMBL des garanties additionnelles pour toute dette qu'il pourrait avoir envers VMBL et ce, chaque fois que VMBL l'exigera.   3. Tant que le client sera endetté envers VMBL, toutes les valeurs mobilières détenues par VMBL pour le client ou pour son compte sont, par les présentes, grevées d'une hypothèque mobilière et constitueront une garantie continue pour assurer le paiement des obligations du client envers VMBL, y compris, le paiement du capital et de l'intérêt de toute dette du client envers vous. À cet égard, le client consent à ce que VMBL ne soit pas obligé, avant de vendre lesdites valeurs mobilières ou les prendre en paiement, le cas échéant, de lui fournir un préavis d'exercice d'un droit hypothécaire.   4. VMBL aura le droit, à l'occasion et sans aviser le client, de prêter toutes les valeurs mobilières détenues par VMBL pour le client, soit à VMBL à titre de courtier et/ou agent, soit à d'autres; de se servir desdites valeurs mobilières pour emprunter de l'argent et de les inclure dans toute garantie afférente à ses emprunts généraux; de les donner et redonner en garantie, soit séparément, soit avec vos propres valeurs mobilières ou celles d'autres ou de toute manière et pour tout montant et pour toutes fins que VMBL jugera à propos, et de les livrer en couverture des ventes effectuées pour le compte d'autres, sans retenir en la possession de VMBL ou sous le contrôle de VMBL des valeurs de même espèce et de même montant d’utiliser les valeurs mobilières détenues pour effectuer la livraison à la suite d’une vente par VMBL à titre de contrepartiste ou pour un compte dans lequel VMBL, un de ses associés ou l’un de ses administrateurs, a un intérêt direct ou indirect.   5. Toutes les fois et aussi souvent que VMBL le jugera nécessaire pour la protection du client, et sans le lui demander ou l'en aviser, VMBL pourra effectuer, que ce soit en bourse, sur un marché de denrées ou par vente privée, l'achat de toute valeur mobilière dont le compte du client serait à découvert et vendre toute valeur mobilière que VMBL détient pour le client ou pour son compte, et VMBL pourra de plus annuler tous ordres en cours. Le produit net, après commissions, de telle opération sera imputé sur la dette du client envers VMBL sans préjudice à la responsabilité du client pour le paiement de tout solde pouvant subsister.   6. Si le client ne remet pas à VMBL avec diligence les valeurs mobilières vendues sur son ordre, VMBL pourra, sans toutefois y être obligé, emprunter lesdites valeurs mobilières et le client remboursera VMBL toute perte et tous dommages, frais ou dépenses subis ou encourus par VMBL en raison de tel emprunt ou de votre défaut de faire la livraison desdites valeurs mobilières.   7. VMBL ne sera pas tenu de livrer au client les mêmes valeurs mobilières ou certificats reçus du client ou pour son compte mais VMBL pourra livrer d'autres valeurs mobilières d'espèce et de montant similaires.   8. Le compte ouvert par les présentes sera opéré comme un compte courant et il ne sera pas nécessaire que les sommes d'argent figurant de temps à autre au crédit du client soient conservées séparément des propres sommes d'argent de VMBL;    9. Les soldes débiteurs des comptes du client porteront intérêt au taux que vous pourrez fixer, à l'occasion, sans avis préalable.    10. Le client convient de payer une commission pour l'exécution des ordres de vente ou d'achat de valeurs mobilières effectuées pour le compte du client au tarif de courtage établi par vous, à l'occasion, et sans avis préalable. De plus, le client convient également de payer les frais administratifs que VMBL pourra établir à l'occasion pour les différents services que VMBL effectuera pour le client.   11. Sauf directives contraires par écrit du client, toutes les valeurs mobilières détenues par VMBL pour son compte pourront, à son gré, être conservées à n'importe lequel des endroits où VMBL opère un bureau.   12. Tous avis et communications au client pourront être effectivement transmis au client par poste ordinaire ou à son adresse électronique indiquée au registre de VMBL.   13. Les soldes créditeurs disponibles détenus par VMBL de temps à autre dans le compte au crédit du soussigné n'ont pas besoin d'être séparés et peuvent être utilisés par VMBL dans la conduite régulière de ses affaires. VMBL peut générer des revenus à partir de l'utilisation de ces soldes créditeurs. Le soussigné reconnait que la relation entre lui-même et VMBL en ce qui concerne ces sommes est celle d'un débiteur et d'un créancier seulement. VMBL n'est pas responsable envers le soussigné pour tout défaut de crédit, ou tout retard dans le crédit d'un montant à un compte bancaire.
14. Cette convention s'applique à tous les comptes détenus par vous pour le client ou pour son compte et à toutes les transactions effectuées dans le futur, aussi bien que pour celles effectuées antérieurement et non encore complétées, et aucune de ces dispositions ne sera censée être abandonnée ou modifiée par VMBL, sauf par convention écrite signée.
 
15. Les conditions de la présente convention s'étendront non seulement à VMBL et au client, mais aussi à leurs successeurs, ayants cause (ayants droit) et représentants légaux.
 
16. Le client reconnaît que sa situation financière et sa solvabilité sont des éléments essentiels sur lesquels VMBL se fonde pour lui consentir des prêts sur marge. Par conséquent, le client autorise VMBL, tant et aussi longtemps qu'il détiendra un compte sur marge auprès de VMBL, à obtenir de toute institution financière, de toute agence de renseignements personnels, de tout employeur, de tout propriétaire ou de toute autre personne, tous les renseignements que VMBL jugera utiles relativement à sa situation financière et à sa solvabilité et, à cet effet, le client autorise VMBL à remettre copie de cette autorisation à toute telle personne. 
 
17. De plus, le client autorise VMBL à procéder à une enquête de son crédit en regard de la présente demande d'application et convention de compte.
 
CONVENTION VISANT LES OPÉRATIONS SUR OPTIONS
1. Les opérations sur options ne conviennent pas à tous les clients et elles présentent un certain nombre de risques qui leur sont propres. Le client déclare être financièrement en mesure d'assumer de tels risques et de subir les pertes pouvant en découler. Les frais de courtage pourraient être importants en regard des primes versées et le client accepte de verser à VMBL tous les frais de courtage engagés à l'égard de ses opérations sur options, y compris les frais relatifs à la levée d'options et au respect d'obligations à l'égard d'une option qui a été levée ainsi que les frais de courtage pouvant être engagés relativement à la vente liquidative ou à l'achat par VMBL de valeurs mobilières ou d'options.
 
2. Cette convention vise toutes les opérations sur options et sur titres menées dans le compte du client, y compris les comptes ouverts antérieurement, ceux ouverts ultérieurement ou ceux parfois fermés et ensuite rouverts ou renumérotés. Là où le mot “bien” apparaît dans cette convention, il signifie tous les “titres” ainsi nommés et, notamment, les obligations, les débentures, les billets et toutes les autres preuves de dettes, les actions de capital-actions, les bons de souscription, les droits de souscription, les certificats et les options, les titres "conditionnels à l'émission" de tous genres et les droits d'actions de quelque nature et de tous genres ainsi que les biens habituellement négociés par l'entremise de courtiers. Là où le mot "société de compensation" apparaît dans celle convention, il signifie l’ "Option Clearing Corporation" ci-après appelée 1' "OCC", Trans Canada Options Inc. (ci-après appelée la "TCO" ), International Options Clearing Corporation B.V (appelée aux présentes la société de compensation B.V ci-après appelée la "IOCC") et toute autre société de compensation d'options. Lorsque le mot "options" apparaît dans ce document, il signifie tout genre de contrats d'options émis par une société de compensation. Tous les mots au singulier comportent aussi le pluriel et inversement. Le client convient que cette convention demeure en vigueur à moins que VMBL n'avise le client par écrit d'un changement ou d'une révocation soit en totalité, soit en partie.
 
3. Toutes les opérations sont assujetties à la constitution, aux règlements, aux règles et aux coutumes de la bourse où est exécutée l'opération ainsi qu'aux coutumes et aux règlements (actuellement ou ultérieurement en vigueur) des sociétés de compensation, y compris sans restriction, les limites de position et de levée. Si l'opération n'est exécutée à aucune bourse, les opérations sont assujetties aux règlements, aux règles et aux coutumes d'une association boursière de courtiers compétente en vertu de la loi, d'une convention ou des coutumes des courtiers. Dans le cas d'options portant sur des titres de participation et sur des obligations, des limites maximums peuvent être fixées à l'égard de positions vendeur.
 
4. VMBL peut, à sa seule discrétion, refuser les ordres sur titres ou sur options placés par le client, sauf les ordres de vente lorsque VMBL détient dans le compte du client les titres et les options couverts par l'ordre de vente en état de bonne liaison et dont elle est convaincue qu'ils sont la propriété légitime du client et qu'il ne s'agit pas de faux certificats ou de certificats volés. Le client renonce par les présentes à toutes les réclamations contre VMBL en regard de préjudices ou de pertes qui peuvent découler de quelque manière du refus de VMBL d'accepter les instructions visant des opérations sur titres ou sur options, sauf de la manière permise aux présentes.
 
5. Les ordres acceptés par VMBL sont valables jusqu'à ce qu'ils aient été soit exécutés, soit annulés pourvu que les ordres ainsi placés ne soient valables que le jour où ils sont placés à moins que VMBL ne spécifie et n'accepte une période plus longue. VMBL n'acceptera pas d'ordres pour lesquels le client n'a pas précisément indiqué le titre, la quantité, le montant et le moment où l'ordre devra être placé et le cours (qui peut être coté comme "cours du marché", soit le cours que l'on peut obtenir sur le marché où l'ordre sera exécuté au moment où l'ordre atteint ce marché). VMBL n'est pas responsable du prix auquel un ordre boursier est exécuté. Tous les ordres placés par le client et acceptés par VMBL lient le client dès le moment de leur exécution. VMBL fera parvenir une confirmation écrite au client rapidement après l'exécution. S'il ne reçoit pas la confirmation écrite ou s'il la reçoit en retard, le client n'est en aucune manière dégagé de son obligation en vertu de la présente convention de régler toutes les opérations à la date de règlement ni de maintenir la couverture comme il est ci-après prévu.
 
6. VMBL n'est pas responsable des retards dans la transmission de l'ordre du client au marché, y compris les retards causés par le bris des services ou du matériel de communication et ceux découlant d'un trop grand volume d'opérations. VMBL n'est pas responsable de l’inexactitude des cotes ni des renseignements boursiers donnés au client. VMBL n'est pas responsable de pertes ou de préjudices découlant d'une opération effectuée sur les conseils d'un employé de VMBL, de l'annulation d'un ordre ou d'un changement dans un ordre existant ne se rendant pas au point de négociation avant l'exécution de l'ordre à annuler ou à changer.
 
7. VMBL, ses administrateurs, ses dirigeants ou ses employés peuvent, en tout temps, détenir une position dans un titre ou dans tous les titres négociés au nom du client. Si elle négocie les mêmes titres et en même temps, VMBL s'engage à accorder priorité au client en conformité avec les règles et les règlements actuels de la bourse ou du marché où l'ordre est exécuté.
 
8. Au moment où il place un ordre de vente, le client, s'il n'est pas propriétaire véritable du titre ou de l'option offert en vente, si le titre ou l'option ne peuvent être transférés ou livrés à VMBL en état de bonne livraison avant la date du règlement, doit en aviser VMBL. Si un récépissé de dépôt de titres entre les mains d'un tiers approuvé est nécessaire à des fins de couverture, il en va de l'entière responsabilité  du client de voir à ce qu'il soit livré à VMBL au plus tard à la date de règlement. Si le titre ou l'option ne sont ni transférés ni livrés, le compte contrevient à la présente
convention et VMBL se voit expressément accorder le droit de faire valoir tous les recours prévus aux présentes ou dans les lois et n'est pas responsable des pertes subies par le client à cet égard.
 
9. VMBL, si elle l'estime opportun, peut exécuter des ordres pour le client en se portant contrepartie de l'opération et peut agir pour le compte d'autres clients en se portant contrepartie d'une opération, sous réserve, cependant, des règles de la bourse applicable. Il est aussi entendu que les frais imputés au client en tant que frais de courtage pour l'achat ou pour la vente d'options où VMBL agit en tant que mainteneur de marché ou contrepartie sont réputés être une somme payable en plus des coûts de ces opérations pour le client.
 
10. Le client ne dépassera pas au total, ni auprès de VMBL ni auprès d'un autre courtier, ni personnellement ni avec des tiers, les limites de levée et de position, y compris les limites ou les restrictions sur les positions vendeur, que les bourses applicables peuvent de temps à autre imposer, ni les limites que VMBL établit au moment où le client peut placer des ordres auprès de VMBL à l'égard d'options. Le client reconnaît que VMBL est tenue de rapporter les positions ou les limites de levée qui contreviennent aux organismes de réglementation.
 
11. Si le client n'avise pas VMBL de vendre, d'acheter ou de lever une option avant 15 h 30, heure de Montréal, le jour ouvrable précédant la date d'expiration d'une option et lorsque l'option en est une, qui, de l'avis de VMBL, Si elle est vendue, achetée ou levée, donnerait lieu à un avantage en espèces pour le client (après paiement de tous les frais de transaction et après la vente ou l'achat de l'option et des titres faisant l'objet de l'option), VMBL a le droit d'agir à sa discrétion pour liquider cette option aux fins d'obtenir cet avantage en espèces pour le client. Si une option est ainsi levée, VMBL vend ou achète immédiatement les titres faisant l'objet de l'option sur le marché libre pour le compte du client et à ses risques. Si, pour quelque raison, l'option et les titres faisant l'objet de l'option ne sont pas vendus, achetés ou levés au nom du client, VMBL n'en sera pas responsable.
 
12. Les avis de cession seront répartis par VMBL sur une base du premier entré, premier sorti et, dans le cas d'un changement dans cette méthode de répartition, le client sera avisé par écrit au moins 48 heures avant la mise en place de ce changement qui liera le client.
 
13. Si le client souhaite vendre, acheter; liquider ou lever une option avant sa date d'expiration, il en va de l'entière responsabilité du client d'en avertir VMBL dans les délais qu'elle peut de temps à autre établir. Sauf durant les dix jours ouvrables précédant immédiatement la date d'expiration d'une option, les sociétés de compensation et les bourses compétentes auxquelles les options sont inscrites et négociées se réservent le droit de restreindre la levée d'une option et cette restriction peut avoir un effet négatif sur la capacité du client de traiter cette option.
 
14. Dans les deux jours après qu'elle apprendra le décès du client, VMBL convient par les présentes de liquider les options qui sont dans une position initiale dans le compte du client et, à cette fin, VMBL prendra toutes les mesures qu'elle juge nécessaires pour ce faire.
 
15. Nonobstant ce qui est contenu aux présentes, VMBL peut exiger que les opérations à l'égard d'une option soient effectuées au comptant seulement et, en particulier, peut exiger que les opérations à l'égard d'une option soient effectuées au comptant seulement pendant les dix derniers jours précédant la date d'expiration de cette option.
 
16. Le client doit maintenir la couverture et les titres que VMBL, à sa seule discrétion, peut exiger de temps à autre et déposer la couverture sur demande de VMBL ou à tout autre moment que VMBL peut exiger à sa seule discrétion. Le client peut ne pas satisfaire aux exigences de couverture par vente ou par achat du même titre à la date de négociation ou à toute autre date ultérieure. Les exigences de couverture peuvent être satisfaites par la vente ou par l'achat, à la date d'exécution de titres différents. VMBL se réserve le droit, à sa seule discrétion, et sans avis, de refuser le versement de couverture sur un titre qui peut être couvert soit avant l'inscription de l'ordre soit en tout temps après que le titre ou l'option ait été acheté ou transféré au copte d'option et de modifier les exigences de couverture sur une position sur marge ou sur toutes les positions sur marge en tout temps à la discrétion de VMBL. Les exigences de couverture établies par VMBL peuvent dépasser celles établies par les exigences des bourses compétences. VMBL peut, à sa seule discrétion, établir des restrictions sur le compte du client à l'égard du montant de couverture qu'elle accordera sur un titre ou sur un groupe de titres et peut changer ces restrictions de temps à autre à sa seule discrétion et sans avis. VMBL est par les présentes autorisée en tant que mandataire du client et à la seule discrétion de VMBL à transférer des biens d'un des comptes du client qu'il soit personnel ou conjoint, dans tout autre compte pour satisfaire aux exigences de couverture en rapport avec des opérations dans le compte du client.
 
 
17. Lorsque le client est redevable envers VMBL, tous les biens du client ou dans lesquels le client peut avoir un intérêt et qui sont détenus ou gagnés par VMBL pour le compte du client (individuellement ou conjointement) sont assujettis à un privilège général servant à garantir les obligations du client envers VMBL peu importe quand et comment elles surviennent (y compris, sans restriction, en rapport avec les comptes d'options du client) et sans égard au fait que VMBL ait effectué ou non des avances à l'égard de ces biens. VMBL est par les présentes autorisée à vendre, à acheter, à donner en nantissement, à retransporter en nantissement, à grever ou à grever à nouveau les biens, sans avis, pour satisfaire à ce privilège général. Le client paiera à VMBL, sur demande, les montants dus à l'égard des comptes du client
18. Les titres détenus par VMBL (y compris les titres en garde) pour le compte du client lorsqu'il est débiteur de VMBL peuvent être utilisés en tout temps par VMBL pour effectuer la livraison contre une vente, qu'il s'agisse d'une vente à découvert ou d'une autre vente et que cette vente soit pour le compte du client ou pour un autre client de VMBL. À moins que le client ne l'indique autrement par écrit, les titres ou les autres biens détenus par VMBL pour le compte du client peuvent, à la discrétion de VMBL, être gardés partout où VMBL a un bureau. VMBL n'est pas obligée de livrer les mêmes certificats de titres que ceux déposés auprès de VMBL ou reçus par VMBL pour le compte du client, mais l'obligation de VMBL envers le client n'est pas levée par la simple livraison du certificat ou de titres d'un montant équivalent de la même nature. VMBL ne peut exercer son privilège quant au vote rattaché à un titre dont le client est propriétaire et qui est détenu par VMBL qu'en vertu peut, prêter ces titres ou une partie de ceux-ci séparément ou avec les autres titres.
 
19. Lorsque VMBL, à sa seule discrétion, le juge nécessaire pour sa protection, elle peut, sans appel de couverture et sans demande, ni offre réelle, ni avis préalable, auxquels le client renonce expressément aux présentes, vendre tous les biens du client détenus par VMBL ou acheter les biens s'y rapportant pouvant se trouver à découvert dans le ou les comptes du client afin de liquider une partie ou la totalité des engagements pour le compte du client. Cette vente ou cet achat peuvent s'effectuer, â la seule discrétion de VMBL, sur une bourse ou sur un autre marché où les actions de l'entreprise se négocient, par vente aux enchères ou par vente privée, avec ou sans avis, aux conditions et de la manière que VMBL, à sa seule discrétion, peut juger opportunes. Le produit net de cette vente ou les titres reçus lors de l'achat s'appliquent contre la dette du client envers VMBL ou à la position à découvert auprès de VMBL, mais cela ne modifie en rien la responsabilité du client à l'égard d'insuffisances. Les demandes ou les avis que VMBL peut donner ne sont pas réputés constituer une renonciation au droit de prendre des mesures autorisées en vertu de la présente convention sans demande ni avis.
 
20. Le client paiera les frais de couverture et les frais d'exploitation, le cas échéant, imposés par VMBL ainsi que l'intérêt sur le solde débiteur de son compte auprès de VMBL au taux normalement en vigueur selon que le détermine VMBL. VMBL n'est pas tenue d'avenir le client d'un changement dans ce taux. Si le client ne livre pas rapidement les titres vendus sur son ordre, VMBL peut, à sa discrétion, emprunter les titres nécessaires et le client devra rembourser à VMBL les pertes ou les préjudices subis ainsi que les coûts et les dépenses engagés par VMBL dans le cadre de cet emprunt ou en cas d'incapacité de la part de VMBL d'en effectuer la livraison.
 
21. S'il y a un crédit dans le compte du client ouvert auprès de VMBL, il n'est pas nécessaire que le montant de ce solde créditeur soit détenu séparément, mais il peut être groupé avec les fonds généraux de VMBL qui pourra l'utiliser pour les fins générales de ses activités, Le solde créditeur est réputé être et doit être un poste dans le compte débiteur/créancier entre le client et VMBL et le client s'en remet à la seule responsabilité de VMBL à cet égard.
 
22. Toutes les opérations indiquées ou mentionnées par VMBL dans un avis, dans un relevé, dans une confirmation ou dans une autre communication ainsi que dans un relevé de compte sont réputées avoir été traitées telles qu'autorisées et sont réputées exactes, ratifiées et confirmées par le client à moins que VMBL n'ait effectivement reçu par écrit à son siège social un avis contraire dans les dix jours suivant le moment où l'avis, le relevé, la confirmation ou une autre communication ont été envoyés par VMBL au client par courrier A moins qu'elle n'en soit avisée autrement par écrit, VMBL enverra les documents au client à son adresse permanente.
 
23. Le client s'engage à aviser VMBL par écrit adressé au siège social de VMBL à Montréal (Québec) à l'attention du Responsable des contrats d'options de tout changement dans les renseignements apparaissant au présent document. Tous les avis et communications écrits envoyés par VMBL au client sont réputés avoir été dûment reçus s'ils ont été envoyés par la poste ou par moyens de communication port payé, transmis ou enregistrés ou s'ils sont livrés au client, à son adresse permanente ou de la manière indiquée dans le paragraphe 24 des présentes.
 
24. La présente convention s'applique au profit de VMBL et lie ses successeurs et ses ayants droit ainsi que les successeurs, les exécuteurs, les administrateurs, les ayants droit et les représentants légaux du client et doit être interprétée selon les lois de la province dans laquelle des bureaux de VMBL se trouvent et par l'entremise duquel les affaires du client sont menées.
 
25. Le client autorise par la présente VMBL à procéder à une enquête de son crédit en regard de la présente demande d'application et convention de compte. 
 
DOCUMENT D'INFORMATION SUR LES OPTIONS NEGOCIABLES SUR UN MARCHE RECONNU
 
Aucune Commission de valeurs mobilières ni aucune autorité similaire au Canada ne s'est prononcée sur la qualité des options décrites dans le présent document; toute personne qui donne à entendre le contraire commet une infraction. Le présent document contient sous forme abrégée les Informations relatives aux options décrites. On pourra obtenir des renseignements supplémentaires auprès de son courtier.
INTRODUCTION
 
Le présent document d'information présente des informations générales sur les options négociables sur un marché reconnu et compensées par une société de compensation. On s'adressera à son courtier pour obtenir des renseignements sur les titres ou les produits qui font l'objet des options, les caractéristiques des diverses  
options, les marchés reconnus sur lesquels elles sont négociées et les organismes qui en assurent la compensation. On pourra également obtenir de son courtier des renseignements sur les stratégies et sur les utilisations possibles des options.
 
Le présent document se limite aux options et aux organismes de compensation reconnus par les autorités compétentes en matière de valeurs mobilières. Les options dont il est question ici se négocient sur des marchés qui, dans le présent document, sont appelés "marchés reconnus".
 
NATURE DE L'OPTION
 
L'option est un contrat conclu sur un marché reconnu entre un vendeur et un acheteur, dont les conditions (quelquefois appelées "modalités"), à l'exception du prix de l'option, sont fixées à l'avance par le marché reconnu. Le prix, payé par l'acheteur au vendeur, est déterminé aux enchères sur le marché selon l'offre et la demande, en fonction de facteurs comme la durée de l'option, la différence entre le prix de levée de l'option et le cours du titre ou du produit qui fait l'objet de l'option, la volatilité des cours et d'autres caractéristiques du titre ou du produit qui fait l'objet de l'option. On distingue deux types d'options: l'option d'achat et l'option de vente. L'option d'achat donne à l'acheteur le droit d'acheter et une option de vente le droit de vendre un titre ou un produit donné, à un prix de levée convenu, dans un délai déterminé ou à une date donnée. Le vendeur s'oblige à permettre l'exercice du droit conféré à l'acheteur, si l'acheteur choisit de l'exercer. L'option peut porter sur des actions d'une société, des obligations, des billets, des bons du Trésor, des certificats de dépôt, des marchandises, des devises, un indice boursier, ou tout autre produit déterminé dans les conditions au contrat. Un contrat d'option est conclu sur un marché reconnu entre un acheteur et un vendeur, représentés par leurs courtiers respectifs. L'opération conclue est compensée par une société de compensation reliée au marché reconnu sur lequel l'option est négociée. Dès que l'opération est compensée, le contrat d'option est scindé en deux contrats dans lesquels la société de compensation se substitue au cocontractant de chaque partie: elle fait office de vendeur face à l'acheteur et d'acheteur face au vendeur. Ainsi, pour toute option en cours, l'acheteur peut lever l'option auprès de la société de compensation et le vendeur peut être appelé à exécuter son obligation envers la société de compensation lors de la levée de l'option. On peut encore distinguer les options selon qu'elles peuvent donner lieu à une livraison en nature ou à un règlement en espèces. Les premières donnent lieu, en cas de levée de l'option, à la livrai son en nature des titres ou du produit sur lesquels porte l'option. Les secondes donnent lieu au règlement en espèces de la différence entre le prix global de levée et la valeur du produit faisant l'objet de l'option à un moment déterminé avant ou après la levée de l'option. Les options sont émises en séries, désignées par le mois d'échéance, le prix de levée, l'objet de l'option et la quotité de négociation. Lors de l'ouverture des négociations sur une nouvelle échéance le marché reconnu sur lequel l'option est négociée établit des prix de levée en fonction du cours du comptant du titre ou du produit sur lequel porte l'option. En général, on crée trois séries d'options avec des prix de levée égal, inférieur et supérieur au cours du comptant. Lorsque le cours du titre ou du produit fluctue, de nouvelles options portant des prix de levée différents peuvent être ajoutées. De cette façon, il est possible que, pour un titre ou un produit donné, sur une échéance déterminée, des options se négocient au même moment avec des prix de levée différents.
 
CARACTÉRISTIQUES DES OPTIONS
 
Chaque marché reconnu établit les caractéristiques des options qui s'y négocient. Ces caractéristiques comprennent notamment les quotités de négociation, les prix de levée, les échéances, le dernier jour de négociation et le moment où est établie la valeur de liquidation. On ne peut acheter ou vendre une option que sur un marché reconnu où elle est négociée. Tant le marché reconnu que la société de compensation peuvent imposer des restrictions sur certains types d'opération et, dans certaines circonstances, modifier les caractéristiques des options en cours. En outre, un marché reconnu ou une société de compensation peut limiter le nombre d'options qu'une personne peut détenir et peut aussi restreindre la levée d'options dans certaines circonstances déterminées.
 
LEVÉE DE L'OPTION
 
Le moment de levée de l'option varie selon qu'elle est de type américain ou de type européen, les deux types se négociant sur les marchés reconnus sans lien avec leur situation géographique. Une option de type américain peut être levée par I'acheteur à tout moment avant l'échéance; il lui suffit d'aviser le courtier par l'entremise de qui il a acheté l'option qu'il la lève. Il doit s'enquérir, à l'avance, du dernier jour où il pourra donner cet avis à son courtier. Une option de type européen ne peut être levée, par l'acheteur, qu'à une date donnée. Dès qu'elle reçoit du courtier de l'acheteur l'avis de levée, la société de compensation l'assigne à un  membre qui peut l'assigner à son tour à l'un de ses clients choisis au hasard ou selon une méthode déterminée à l'avance. Par suite de l'assignation, le vendeur de l'option doit livrer les titres ou le produit qui font l'objet de l'option (dans le cas d'une option d'achat), ou en prendre livraison et les régler (dans le cas d'une option de vente). Dans le cas d'une option donnant lieu à un règlement en espèces, le vendeur de l'option doit payer la différence entre le prix global de levée et la valeur de liquidation du produit sur lequel porte l'option (aussi bien pour l'option d'achat que pour l'option de vente). L'option qui arrive à l'échéance sans être levée est sans valeur: l'acheteur perd le prix payé pour son option ainsi que les frais de l'opération et le vendeur fait un gain correspondant au prix reçu pour l'option, diminué des frais de l'opération.
 
NÉGOCIATION DES OPTIONS
 
Chaque marché reconnu offre un marché secondaire sur lequel sont négociées les options. Ceci permet aux acheteurs et aux vendeurs de dénouer leurs opérations par des ventes ou des achats de liquidation. En vendant une option comportant les mêmes conditions que celle achetée ou en achetant une option comportant les mêmes conditions que celle vendue, l'investisseur peut liquider sa position (appelée une opération de liquidation). Les opérations de liquidation doivent être faites avant l'échéance de l'option, ou avant une date déterminée avant l'échéance.  Les opérations de liquidation doivent être effectuées par l'intermédiaire du courtier qui a effectué la vente ou l'achat initial. Normalement, le cours de l'option sur le marché secondaire reflète les fluctuations de cours du titre ou du produit sur lequel elle porte. Pour réaliser un gain, l'acheteur d'option doit vendre son option ou la lever soit pendant la durée de l'option, soit à la date déterminée pour la levée, selon le type d'option.
 
EXIGENCES DE COUVERTURE
 
Avant toute opération, le vendeur d'option doit déposer auprès de son courtier des fonds ou des titres pour garantir l'exécution de son obligation d'acheter (dans le cas d'une option de vente) ou de vendre (dans le cas d'une option d'achat) en cas de levée de l'option. Le marché reconnu sur lequel les options sont négociées établit des exigences minimales de couverture, qui peuvent être augmentées par le courtier du vendeur. Les exigences de couverture peuvent varier selon les marchés reconnus. En outre, elles peuvent être modifiées si les circonstances l'exigent et ces modifications peuvent s'appliquer même aux positions déjà prises.
 
COURTAGES
 
Le courtier perçoit un courtage à l'achat ou à la vente de l'option, à la levée de celle-ci et à la livraison des titres ou du produit visé par l'option.
 
LES RISQUES
 
On peut employer les options pour diverses stratégies, notamment pour les stratégies d'investissement dans les titres ou le produit sur lesquels porte l'option. Certaines stratégies comportent plus de risques que d'autres. On trouvera dans ce qui suit un exposé sommaire des principaux risques liés aux opérations sur options:
 
1. Comme l'option n'est valable que pour une durée limitée, l'acheteur risque de perdre la totalité de son placement sur une période relativement courte. Si, pendant la durée de l'option ou, le cas échéant, à la date déterminée pour la levée de l'option, le cours du titre ou du produit ne s'élève pas au-dessus (dans le cas d'une option d'achat) ou ne descend pas au-dessous (dans le cas d'une option de vente) du prix de levée de l'option, augmenté du prix de l'option et du coût des opérations, l'option peut n'avoir qu'une valeur très réduite et même perdre toute valeur si on la laisse arriver à l'échéance.
 
2. Le vendeur d'option d'achat qui ne possède pas les titres ou le produit s'expose à un risque de perte si leur cours augmente. Si l'option d'achat est levée et que le vendeur doit acheter les titres à un cours supérieur au prix de levée pour les livrer, il subira une perte.
 
3. Le vendeur d'option de vente qui n'a pas une position vendeur correspondante sur les titres ou le produit (c'est-à-dire une obligation de livrer ce qu'il ne possède pas encore) subira une perte si le cours du titre ou du produit descend au-dessous du prix de levée majoré du coût des opérations et diminué du prix reçu. Dans ces circonstances, le vendeur de l'option de vente devra acheter les titres ou le produit à un prix supérieur au cours du marché, de sorte que toute revente immédiate se traduirait par une perte.
 
4. Le vendeur d'option d'achat qui possède les titres ou le produit reste exposé au risque de perte sur ceux-ci si le cours du titre ou du produit baisse soit pendant la durée de l'option, soit avant la date déterminée pour la levée de l'option, selon le type d'option, et renonce à tout gain en excédent du prix de levée.
 
5. Le vendeur d'option de vente qui a une position vendeur correspondante sur les titres ou le produit reste exposé au risque inhérent à sa position à découvert si le cours des titres ou du produit augmente soit pendant la durée de l'option, soit avant la date déterminée pour la levée de l'option, selon le type d'option, et renonce à tout gain résultant d'une baisse du cours au-dessous du prix de levée. 
 
6. Les opérations sur certaines options peuvent être traitées en devises, en sorte que les acheteurs et les vendeurs de ces options sont exposés aux risques de fluctuations sur le marché des changes en plus des risques de fluctuation des cours du titre ou du produit sur lequel portent les options.
 
7. Rien ne garantit qu'il se trouvera un marché secondaire liquide sur lequel on pourra dénouer une opération sur une option donnée. Ainsi, il peut y avoir un manque d'intérêt pour cette option; les cotations de l'option ou du titre ou du produit peuvent être interrompues, suspendues ou autrement restreintes; un événement peut interrompre le fonctionnement normal du marché; un marché reconnu peut être amené à supprimer les négociations sur une option. Dans tous ces cas, l'acheteur d'option n'aurait d'autre choix que de lever son option s'il veut réaliser un gain, et le vendeur ne pourrait se libérer de son obligation; à moins que l'option n'expire, on lui assignera un avis de levée et il devra exécuter son obligation.
8. Le vendeur d'une option de type américain n'exerce aucun contrôle sur le moment où on peut lui assigner un avis de levée. Il doit supposer qu'un avis de levée lui sera assigné dans des circonstances telles que le vendeur pourrait subir une perte.
 
9. Dans des circonstances imprévues, il peut y avoir pénurie sur le marché des titres ou du produit qu'on doit se procurer pour faire la livraison par suite de la levée d'une option donnant lieu à un règlement en nature, cela peut rendre plus onéreuse ou même impossible l'acquisition des titres ou du produit sur le marché au comptant et la société de compensation pourrait alors imposer des modalités spéciales de levée et de règlement.
 
10. En plus des risques précédents qui s'appliquent à l'achat et à la vente des options en général, on trouve certains risques, reliés au moment de l'opération, qui sont propres aux options donnant lieu à un règlement en espèces. La levée de ces options entraîne le versement à l'acheteur, par le vendeur, de la différence entre le prix de levée de l'option et la valeur de liquidation. La valeur de liquidation est fondée sur la valeur du produit sur lequel porte l'option à un moment donné, déterminé selon les règles du marché reconnu. Ce moment donné peut varier en fonction de l'option. Par exemple, ce moment donné peut être le moment choisi pour déterminer la valeur de clôture du produit sur lequel porte l'option le jour de la levée de l'option ou, dans le cas de certaines options portant sur un indice boursier, le montant choisi pour déterminer la valeur du produit sur lequel porte l'option calculé à partir du cours d'ouverture des titres composant l'indice le lendemain du dernier jour de négociation. Les options pour lesquelles la valeur de liquidation est établie à l'ouverture du marché un jour donné ne peuvent se négocier ce jour-là, à moins que le marché reconnu dont il s'agit annonce une modification de ses règles à cette fin. La valeur de liquidation des options, des contrats à terme et des options sur contrat à terme peut ne pas être calculée de la même façon même s'ils portent sur le même produit. Lorsque la valeur d'une option donnant lieu à un règlement en espèces est établie après la période de levée, l'acheteur qui lève son option supporte toute fluctuation défavorable dans la valeur du produit, à compter de sa décision de lever l'option jusqu'au moment où la valeur de liquidation est déterminée. Dans le cas des options donnant lieu à une livraison en nature, ce risque peut être couvert par une opération complémentaire sur le marché au comptant. Le vendeur d'une option donnant lieu à un règlement en espèces ne sait pas qu'on lui a assigné un avis de levée au moins jusqu'au jour ouvrable suivant la levée et doit donc supporter toute fluctuation défavorable dans le cours du produit faisant l'objet de l'option survenue entre la détermination de la valeur de liquidation et le moment où il apprend qu'on lui a assigné un avis de levée. Contrairement au vendeur d'une option donnant lieu à une livraison en nature, le vendeur d'une option donnant lieu à un règlement en espèces ne peut satisfaire à son obligation en livrant les titres ou le produit obtenu à un cours moindre, mais doit payer en espèces la somme fixée d'après la valeur de liquidation. Du fait de ce type de risque, les opérations mixtes et certaines autres stratégies complexes sont notablement plus risquées sur des options donnant lieu à un règlement en espèces. 
 
CONSÉQUENCES FISCALES
 
Les répercussions fiscales de la négociation d'options dépendent de la nature des activités de l'investisseur et de l'opération en question. Il est recommandé de consulter son conseiller en ces matières pour établir les règles applicables à son propre cas.
 
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES
 
Avant d'acheter ou de vendre une option, l'investisseur devrait discuter avec son courtier:
 
• de ses objectifs et besoins en matière d'investissement;
• des risques qu'il accepte de prendre;
• des caractéristiques des options qu'il souhaite négocier;
• des courtages;
• des exigences de couverture;
• de tout autre point pouvant nécessiter des éclaircissements.
 
On peut obtenir les caractéristiques propres à chaque option en s'adressant à son courtier ou au marché reconnu où l'option est négociée. En cas de divergence entre les caractéristiques du contrat d'option et le présent document, ce sont les caractéristiques du contrat d'option qui l'emportent.
 
1
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3
11 - Agriculture, foresterie, pêche et chasse
21 - Extraction minière, exploitation en carrière, et extraction de pétrole et de gaz
22 - Services publics
23 - Construction
31-33 - Fabrication
41 - Commerce de gros
44-45 - Commerce de détail
48-49 - Transport et entreposage
51 - Industrie de l'information et industrie culturelle
52 - Finance et assurances
53 - Services immobiliers et services de location et de location à bail
54 - Services professionnels, scientifiques et techniques
55 - Gestion de sociétés et d'entreprises
56 - Services administratifs, services de soutien, services de gestion des déchets et services d'assainissement
61 - Services d'enseignement
62 - Soins de santé et assistance sociale
71 - Arts, spectacles et loisirs
72 - Services d'hébergement et de restauration
81 - Autres services (sauf les administrations publiques)
91 - Administrations publiques
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